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Amendement  1 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Visa 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

– vu sa résolution du 22 octobre 2014 sur 

le semestre européen pour la coordination 

des politiques économiques: mise en 

œuvre des priorités pour 20141, 

supprimé 

__________________  

1 Textes adoptés de cette date, 

P7_TA(2014)0038. 
 

Or. en 

 

Amendement  2 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Visa 2 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 – vu sa résolution du 17 juillet 2014 sur 

l'emploi des jeunes, 

Or. en 

 

Amendement  3 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Visa 3 
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Proposition de résolution Amendement 

– vu sa résolution du 15 avril 2014 sur 

"Comment l'Union européenne peut-elle 

contribuer à créer un environnement 

favorable afin que les entreprises, les 

sociétés et les start-up créent des 

emplois?"2, 

supprimé 

__________________  

2 Textes adoptés de cette date, 

P7_TA(2014)0394. 
 

Or. en 

 

Amendement  4 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Visa 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

– vu sa résolution du 15 avril 2014 sur 

"Comment l'Union européenne peut-elle 

contribuer à créer un environnement 

favorable afin que les entreprises, les 

sociétés et les start-up créent des 

emplois?"2, 

supprimé 

__________________  

2 Textes adoptés de cette date, 

P7_TA(2014)0394. 
 

Or. en 

 

Amendement  5 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Visa 4 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 – vu sa résolution du 15 janvier 2014 sur 

le respect du droit fondamental à la libre 

circulation dans l'Union européenne, 

Or. en 

 

Amendement  6 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Visa 6 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 - vu la recommandation du Conseil du 

20 décembre 2012 relative à la validation 

de l'apprentissage non formel et informel 

(2012/C 398/01), 

Or. en 

 

Amendement  7 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Visa 6 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 – vu l'une des priorités des conclusions du 

Conseil européen des 26 et 27 juin 2014, à 

savoir contribuer à développer les 

compétences, à libérer les talents et à 

ouvrir des perspectives pour tous en 

favorisant l'acquisition des compétences 

nécessaires dans l'économie moderne 

ainsi que l'apprentissage tout au long de 

la vie,  

Or. en 
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Amendement  8 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Visa 6 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 – vu la recommandation du Parlement 

européen et du Conseil du 

18 décembre 2006 sur les compétences 

clés pour l'éducation et la formation tout 

au long de la vie, 

Or. en 

 

Amendement  9 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Visa 6 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 – vu la résolution législative du Parlement 

européen du 29 avril 2015 relatif à la 

proposition de règlement du Parlement 

européen et du Conseil modifiant le 

règlement (UE) nº 1304/2013 

du Parlement européen et du Conseil 

relatif au Fonds social européen afin 

d'augmenter le montant du 

préfinancement initial versé aux 

programmes opérationnels soutenus par 

l'initiative pour l'emploi des jeunes, 

Or. en 

 

Amendement  10 

Aldo Patriciello 
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Proposition de résolution 

Considérant A 

 

Proposition de résolution Amendement 

A. considérant qu'il existe des métiers où 

des emplois restent vacants du fait de la 

pénurie de travailleurs qualifiés et que ce 

phénomène varie grandement d'un État 

membre à l'autre; 

A. considérant qu'il existe d'éventuels 

métiers où des emplois restent vacants du 

fait de la pénurie de travailleurs qualifiés et 

que ce phénomène varie grandement d'un 

État membre à l'autre; 

Or. it 

 

Amendement  11 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Considérant A bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 A bis. considérant que, malgré de légères 

améliorations, le taux de chômage reste 

très élevé et que l'Union compte presque 

24 millions de chômeurs; considérant que 

7,8 millions d'emplois ont été supprimés 

depuis le début de la crise1 bis; 

 __________________ 

 1 bis Selon la revue trimestrielle de l'emploi 

et de la situation sociale de la Commission 

européenne du 13 avril 2015. 

Or. es 

 

Amendement  12 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Considérant A ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 A ter. considérant que, selon la 
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Commission1 bis, le taux élevé de chômage 

de longue durée est très préoccupant, 

alors que près de 12,4 millions de 

personnes sont au chômage depuis plus 

d'un an et que, parmi elles, plus de 

6 millions sont sans emploi depuis plus de 

deux ans; considérant que le chômage de 

longue durée menace la viabilité des 

systèmes de sécurité sociale et risque de 

devenir structurel; 

 __________________ 

 1 bis Selon la revue trimestrielle de l'emploi 

et de la situation sociale de la Commission 

européenne du 13 avril 2015. 

 (null) 

Or. es 

 

Amendement  13 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Considérant A quater (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 A quater. considérant que, selon la 

Commission1 bis, cette grave détérioration 

du marché du travail a eu des 

conséquences sociales inévitables, le 

nombre de personnes en risque de 

pauvreté ou d'exclusion sociale ayant 

augmenté de plus de 6 millions depuis 

2008 pour atteindre près de 123 millions 

de personnes en 2013, ce qui éloigne 

davantage encore l'Union de la 

réalisation de l'objectif d'Europe 2020 qui 

consiste à réduire d'au moins 20 millions 

le nombre de personnes touchées par la 

pauvreté et l'exclusion sociale; 

considérant que la pauvreté et l'exclusion 

sociale chez les personnes en âge de 

travailler (18 à 64 ans) ont 

considérablement augmenté dans deux 

tiers des États membres, sous l'effet 
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combiné, d'une part, de la hausse du 

chômage et de la faible intensité de travail 

des ménages et, de l'autre, de celle de la 

pauvreté au travail; 

 __________________ 

 1 bis Emploi et situation sociale dans 

l'Union européenne 2014, p. 17. 

Or. es 

 

Amendement  14 

Guillaume Balas 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 

Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur 

la création d'emplois, tandis qu'un 

marché du travail européen compétitif 

peut contribuer à atteindre les objectifs 

d'Europe 2020 en matière d'emploi; 

supprimé 

Or. fr 

 

Amendement  15 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 

Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur 

la création d'emplois, tandis qu'un 

marché du travail européen compétitif 

peut contribuer à atteindre les objectifs 

d'Europe 2020 en matière d'emploi; 

B. considérant qu'un marché européen du 

travail offrant aux travailleurs et aux 

employeurs une sécurité sous-jacente 

encourage la réalisation des objectifs 

d'Europe 2020 en matière d'emploi; 
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Or. en 

 

Amendement  16 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 

Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur la 

création d'emplois, tandis qu'un marché du 

travail européen compétitif peut contribuer 

à atteindre les objectifs d'Europe 2020 en 

matière d'emploi; 

B. considérant que les fortes rigidités du 

marché du travail ont une incidence 

résolument négative sur la création 

d'emplois, tandis qu'un marché du travail 

européen compétitif peut indéniablement 

contribuer à atteindre les objectifs d'Europe 

2020 en matière d'emploi; 

Or. it 

 

Amendement  17 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 

Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur la 

création d'emplois, tandis qu'un marché du 

travail européen compétitif peut contribuer 

à atteindre les objectifs d'Europe 2020 en 

matière d'emploi; 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur la 

création d'emplois, tandis qu'un marché du 

travail européen compétitif peut contribuer 

à atteindre les objectifs d'Europe 2020 en 

matière d'emploi; insiste sur le fait que ces 

rigidités sont directement liées à 

l'application en droit national des 

directives européennes; 

Or. fr 

 

Amendement  18 

Sergio Gutiérrez Prieto 
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Proposition de résolution 

Considérant B 

 

Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur la 

création d'emplois, tandis qu'un marché du 

travail européen compétitif peut contribuer 

à atteindre les objectifs d'Europe 2020 en 

matière d'emploi; 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail, la faible demande intérieure et 

l'absence d'investissements ont une 

incidence négative sur la création 

d'emplois, tandis qu'un marché du travail 

européen compétitif tenant compte de ces 

trois facteurs peut contribuer à atteindre 

les objectifs d'Europe 2020 en matière 

d'emploi et de lutte contre la pauvreté et 

l'exclusion sociale; 

Or. es 

 

Amendement  19 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 

 

Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur la 

création d'emplois, tandis qu'un marché 

du travail européen compétitif peut 

contribuer à atteindre les objectifs 

d'Europe 2020 en matière d'emploi; 

B. considérant que l'austérité et les 

réformes du droit du travail ont une 

incidence négative sur la création d'emplois 

et sur la qualité des emplois, ce qui 

empêche l'économie d'atteindre les 

objectifs d'Europe 2020 en matière 

d'emploi et de réduction de la pauvreté; 

Or. en 

 

Amendement  20 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Considérant B 
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Proposition de résolution Amendement 

B. considérant que les rigidités du marché 

du travail ont une incidence négative sur 

la création d'emplois, tandis qu'un marché 

du travail européen compétitif peut 

contribuer à atteindre les objectifs d'Europe 

2020 en matière d'emploi; 

B. considérant qu'un marché du travail 

européen compétitif peut contribuer à 

atteindre les objectifs d'Europe 2020 en 

matière d'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  21 

Elisabeth Morin-Chartier 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que la demande envers 

les travailleurs à bas niveau de 

qualification diminue alors que la 

demande envers les travailleurs à haut 

niveau de qualification s'accentue 

considérablement; cette évolution du 

marché du travail européen nécessite 

d'agir sur les compétences des travailleurs 

ainsi que sur la formation initiale et 

professionnelle; 

Or. fr 

 

Amendement  22 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant qu'en 2012, un salarié 

européen sur trois était sous-qualifié ou 
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surqualifié pour l'emploi occupé1 bis; 

considérant que les jeunes salariés sont 

typiquement plus nombreux à être 

formellement surqualifiés et qu'ils 

occupent des postes moins adaptés à leurs 

compétences plus fréquemment que les 

salariés plus âgés; 

 __________________ 

 1 bis Commission européenne (2013), 

rapport sur l'évolution de l'emploi et de la 

situation sociale en Europe 

Or. en 

 

Amendement  23 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant qu'un seul des États 

membres figure parmi les 10 premiers du 

classement PISA 2012 de l'OCDE, qui 

met l'accent sur le niveau des élèves âgés 

de 15 ans en mathématique, discipline 

pourtant si importante dans le domaine de 

l'informatique1 bis; 

 __________________ 

 1 bis 

http://www.oecd.org/pisa/keyfindings/pisa

-2012-results-overview.pdf 

Or. hu 

 

Amendement  24 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

http://www.oecd.org/pisa/keyfindings/pisa-2012-results-overview.pdf
http://www.oecd.org/pisa/keyfindings/pisa-2012-results-overview.pdf
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Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que le chômage de 

longue durée a un effet négatif sur la 

cohésion sociale et la croissance 

économique et que la détention d'un 

emploi offre encore toujours les 

meilleures chances d'épanouissement 

personnel et constitue la meilleure 

garantie contre la pauvreté, la précarité et 

l'exclusion sociale; 

Or. nl 

 

Amendement  25 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que, selon certaines 

études, on peut s'attendre à ce qu'une 

bonne partie des emplois actuels 

disparaissent ou voient leurs effectifs 

fortement réduits du fait de 

l'automatisation; 

Or. en 

 

Amendement  26 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que les taux actuels de 

chômage et de chômage des jeunes ainsi 

que le problème d'inadéquation des 

compétences et la mobilité insuffisante de 
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la main-d'œuvre au sein de l'Union sont 

également liés à l'absence de politiques 

économiques européennes communes en 

faveur de la création d'emplois, à 

l'insuffisance des budgets consacrés à la 

recherche, au développement, à 

l'éducation et à la culture, à l'insuffisance 

générale du budget de l'Union, qui 

représente à peine 1 % du produit 

intérieur brut (PIB) des 28 États membres 

ainsi qu'à la rigidité excessive du cadre 

financier pluriannuel (CFP); 

Or. en 

 

Amendement  27 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Considérant B bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B bis. considérant que l'évolution vers 

une économie plus qualifiée fait qu'au 

cours des cinq prochaines années, 

beaucoup plus d'entreprises s'attendent à 

une augmentation du nombre d'emplois 

nécessitant des compétences en 

leadership, en gestion et des compétences 

avancées; 

Or. en 

 

Amendement  28 

Elisabeth Morin-Chartier 

 

Proposition de résolution 

Considérant B ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B ter. considérant que la mobilité des 

travailleurs européens accentue leur 
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employabilité et permet d'améliorer la 

compétitivité du marché du travail 

européen; 

Or. fr 

 

Amendement  29 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Proposition de résolution 

Considérant B ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 B ter. considérant que les emplois non 

routiniers sont moins menacés par 

l'automatisation; 

Or. en 

 

Amendement  30 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 

Proposition de résolution Amendement 

1. souligne que l'économie et le marché du 

travail européens connaissent des 

difficultés considérables des suites de la 

crise financière de 2008 et du 

ralentissement économique qu'elle a 

entraîné; 

1. souligne que les économies et les 

marchés du travail européens connaissent 

des difficultés considérables des suites de 

la crise financière de 2008 et du 

ralentissement économique qu'elle a 

entraîné; 

Or. en 

 

Amendement  31 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 

Proposition de résolution Amendement 

1. souligne que l'économie et le marché du 

travail européens connaissent des 

difficultés considérables des suites de la 

crise financière de 2008 et du 

ralentissement économique qu'elle a 

entraîné; 

1. souligne que les travailleurs européens 

connaissent des difficultés considérables 

des suites de la crise financière de 2008 et 

du ralentissement économique qu'elle a 

entraîné; 

Or. en 

 

Amendement  32 

Agnes Jongerius, Emilian Pavel, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 

Proposition de résolution Amendement 

1. souligne que l'économie et le marché du 

travail européens connaissent des 

difficultés considérables des suites de la 

crise financière de 2008 et du 

ralentissement économique qu'elle a 

entraîné; 

1. souligne que l'économie et le marché du 

travail européens connaissent des 

difficultés considérables des suites de la 

crise financière de 2008, des mesures 

d'austérité et du ralentissement 

économique qu'elles ont entraîné; fait 

observer que cette situation a entraîné 

une diminution des dépenses publiques 

consacrées à l'éducation; 

Or. en 

 

Amendement  33 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 

 

Proposition de résolution Amendement 

1. souligne que l'économie et le marché du 

travail européens connaissent des 

1. souligne que l'économie et le marché du 

travail européens connaissent des 
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difficultés considérables des suites de la 

crise financière de 2008 et du 

ralentissement économique qu'elle a 

entraîné; 

difficultés considérables des suites de la 

crise financière de 2008, des politiques 

d'austérité et du ralentissement 

économique qu'elles ont entraîné; 

Or. en 

 

Amendement  34 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 – point 1 (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 1) souligne que ces dernières années, 

aucune avancée significative n'a été 

constatée sur le plan de l'emploi, et que le 

chômage de longue durée a augmenté 

même dans les États membres les plus 

riches, alors que le développement 

économique s'est stabilisé et renforcé; 

Or. hu 

 

Amendement  35 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 1 bis. souligne que les mesures anti-crise 

visant à réduire les dépenses publiques 

dans les pays touchés par la crise ont déjà 

montré une incidence négative directe en 

particulier sur la jeunesse en raison des 

réductions dans les domaines de 

l'éducation, de la création d'emplois et des 

services d'aide, et regrette que les 

politiques qui concernent les jeunes ont 

été élaborées sans y associer les personnes 
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concernées et leurs représentants; 

Or. en 

 

Amendement  36 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 1 bis. mais il apparaît que la crise ne porte 

aucune responsabilité partielle dans la 

crise de l'emploi des jeunes, le reste 

étendu aux contraintes majeures et 

souvent incohérentes imposées par 

Bruxelles; 

Or. fr 

 

Amendement  37 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, les citoyens sont durement 

touchés par l'augmentation de la 

pauvreté, du chômage et des inégalités; 

observe que nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28) que celui du 

reste de la population; 

Or. en 
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Amendement  38 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,8 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes et le nombre de travailleurs peu 

qualifiés sans emploi sont généralement 

bien plus élevés encore (20,9 % pour 

l'UE 28); (chiffres mis à jour d'après les 

dernières données d'Eurostat); 

Or. nl 

 

Amendement  39 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau très élevé de chômage 

(9,9 % pour l'UE 28) et d'endettement 

élevé; s'inquiète en outre du fait que le taux 

de chômage des jeunes est dans la plupart 

des cas bien plus élevé encore (21,4 % 

pour l'UE 28); 

Or. it 

 

Amendement  40 

Miapetra Kumpula-Natri 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé ainsi qu'à 

une faible croissance et à un manque 

d'investissements; s'inquiète en outre du 

fait que le taux de chômage des jeunes est 

généralement bien plus élevé encore 

(21,4 % pour l'UE 28); 

Or. en 

 

Amendement  41 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28), et qu'une 

amélioration et un abaissement des taux 

ne sont observés que par endroit; 

Or. hu 

 

Amendement  42 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 
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Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage élevé (9,9 % 

pour l'UE 28); s'inquiète en outre du fait 

que le taux de chômage des jeunes est 

généralement bien plus élevé encore 

(21,4 % pour l'UE 28); 

Or. en 

 

Amendement  43 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28); 

2. relève que dans le sillage de la crise 

économique, nombre d'États membres font 

face à un niveau de chômage (9,9 % pour 

l'UE 28) et d'endettement élevé; s'inquiète 

en outre du fait que le taux de chômage des 

jeunes est généralement bien plus élevé 

encore (21,4 % pour l'UE 28), en 

particulier dans certains pays où le 

chômage touche la moitié des jeunes 

travailleurs; 

Or. en 

 

Amendement  44 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 3. estime que des politiques économiques, 
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et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 
systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

des réformes du marché du travail 

ambitieuses et un meilleur accès à un 

financement à long terme et durable sont 

nécessaires pour travailler à une société 

plus juste, plus durable et plus inclusive, 

ainsi que pour créer des emplois de qualité 

basés sur des droits afin de fournir aux 

travailleurs un revenu suffisant pour vivre 

et d'améliorer l'inclusion sociale; insiste 

en outre sur la nécessité de systèmes de 

sécurité sociale viables et décents 

apportant un soutien dans les moments 

difficiles et une protection aux plus 

vulnérables; 

Or. en 

 

Amendement  45 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour 

stimuler une croissance intelligente, 

durable et inclusive, ainsi que pour créer 

davantage d'emplois; insiste en outre sur 

la nécessité d'assurer la viabilité 

économique des systèmes de sécurité 

sociale, qui reposent sur des mesures 

d'incitation au travail; 

3. estime que les services et les 

investissements publics sont d'une 

importance primordiale pour créer des 

emplois décents et une économie viable 

sur le plan social et environnemental; 

dans cette perspective, insiste en outre sur 

la nécessité d'assurer la solidité des 

systèmes de sécurité sociale;  

Or. en 

 

Amendement  46 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 
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Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail, et 

sur la nécessité de favoriser l'emploi de 

ceux qui ne disposent d'aucune formation 

ou d'une formation de très faible niveau; 

Or. hu 

 

Amendement  47 

Ole Christensen 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur la mise à niveau des compétences des 

chômeurs et des mesures d'incitation au 

travail et qui assurent un soutien adéquat 

aux revenus pendant les transitions dans 

l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  48 

Sofia Ribeiro 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

3. estime que des politiques économiques 

et sociales et des réformes du marché du 

travail ambitieuses sont nécessaires pour 

stimuler une croissance intelligente, 

durable et inclusive, ainsi que pour créer 

davantage d'emplois; insiste en outre sur la 

nécessité d'assurer la viabilité économique 

des systèmes de sécurité sociale, qui 

reposent sur des mesures d'incitation au 

travail; 

Or. pt 

 

Amendement  49 

Miapetra Kumpula-Natri 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur la solidarité sociale; 

Or. en 

 

Amendement  50 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 
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Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

3. estime que des politiques économiques 

ambitieuses et des réformes intelligentes et 

durables du marché du travail sont 

nécessaires pour stimuler une croissance 

intelligente, durable et inclusive, ainsi que 

pour créer davantage d'emplois de qualité; 

insiste en outre sur la nécessité d'assurer la 

viabilité économique des systèmes de 

sécurité sociale; 

Or. en 

 

Amendement  51 

Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois; insiste en outre sur la nécessité 

d'assurer la viabilité économique des 

systèmes de sécurité sociale, qui reposent 

sur des mesures d'incitation au travail; 

3. estime que des politiques économiques 

et des réformes du marché du travail 

ambitieuses sont nécessaires pour stimuler 

une croissance intelligente, durable et 

inclusive, ainsi que pour créer davantage 

d'emplois de qualité; insiste en outre sur la 

nécessité d'assurer la viabilité économique 

et l'efficacité des systèmes de sécurité 

sociale, qui doivent fournir des services 

publics abordables et de qualité; 

Or. es 

 

Amendement  52 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 



 

AM\1060786FR.doc 27/171 PE557.150v01-00 

 FR 

 

Proposition de résolution Amendement 

 3 bis. note que les propositions actuelles 

sont bien trop tardives et ne peuvent être 

plus longtemps retardées d'effets; 

Or. fr 

 

Amendement  53 

Paloma López Bermejo, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 3 bis. estime que la réduction du temps de 

travail des salariés à temps plein sans 

perte de salaire est essentielle pour 

répartir l'emploi et augmenter le bien-être 

des travailleurs; 

Or. en 

 

Amendement  54 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Situation et pénuries sur le marché du 

travail de l'Union 
Situation sur le marché du travail de 

l'Union 

Or. en 

 

Amendement  55 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 
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Proposition de résolution 

Sous-titre 2 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Situation et pénuries sur le marché du 

travail de l'Union 
Situation sur le marché du travail de 

l'Union 

Or. en 

 

Amendement  56 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situe l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situent l'Allemagne et 

l'Autriche (environ 5 %) et la Grèce et 

l'Espagne (respectivement 26 et 23 %)1 bis; 

signale que ces énormes différences 

augmentent le risque de fragmentation 

dans les États membres et entre eux et 

menacent la stabilité économique et la 

cohésion sociale de l'Union; 

 __________________ 

 1 bis Selon la revue trimestrielle de l'emploi 

et de la situation sociale de la Commission 

européenne du 13 avril 2015. 

Or. es 

 

Amendement  57 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situe l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situent l'Allemagne 

(4,8 %) et la Grèce (25,8 %); 

Or. en 

 

Amendement  58 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situe l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situent l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %), une 

amélioration significative n'étant 

constatée que dans un petit nombre de 

pays; 

Or. hu 

 

Amendement  59 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 



 

PE557.150v01-00 30/171 AM\1060786FR.doc 

FR 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situe l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage élevés dans l'Union (9,9 % pour 

l'UE 28 en décembre 2014) et attire 

l'attention sur les disparités considérables 

entre les États membres, dont témoigne le 

large spectre aux extrémités duquel se 

situent l'Allemagne (4,8 %) et l'Espagne 

(23,7 %); 

Or. it 

 

Amendement  60 

Enrique Calvet Chambon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situe l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,8 % pour l'UE 28 en mars 2015) et attire 

l'attention sur les disparités considérables 

entre les États membres, dont témoigne le 

large spectre aux extrémités duquel se 

situent l'Allemagne (4,7 %) et la Grèce 

(25,7 %); 

Or. es 

 

Amendement  61 

Agnes Jongerius, Emilian Pavel, Brando Benifei, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 

 

Proposition de résolution Amendement 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 

4. s'inquiète de la persistance de taux de 

chômage relativement élevés dans l'Union 

(9,9 % pour l'UE 28 en décembre 2014) et 



 

AM\1060786FR.doc 31/171 PE557.150v01-00 

 FR 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situe l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); 

attire l'attention sur les disparités 

considérables entre les États membres, 

dont témoigne le large spectre aux 

extrémités duquel se situent l'Allemagne 

(4,8 %) et l'Espagne (23,7 %); insiste sur 

le fait que les disparités croissantes sur et 

entre les marchés du travail des États 

membres risquent de saper la solidarité au 

sein de l'Union; 

Or. en 

 

Amendement  62 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. attire l'attention sur le fait que le 

taux de chômage moyen des femmes dans 

l'Union est supérieur de plus de dix points 

de pourcentage à celui des hommes, et 

souligne que la réalisation de l'objectif de 

taux d'emploi de 75 % fixé par 

Europe 2020 nécessite d'augmenter le 

taux d'emploi des femmes par des 

politiques visant notamment à concilier le 

travail et les responsabilités du foyer; 

Or. en 

 

Amendement  63 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. relève que le chômage des jeunes 

n'est pas non plus uniforme au sein de 
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l'Union, avec un taux de chômage des 

jeunes âgés de 16 à 25 ans dépassant 

50 % dans certains États membres; 

Or. en 

 

Amendement  64 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. souligne le niveau insoutenable du 

chômage des jeunes, qui affecte toute une 

génération, met en péril l'équilibre des 

générations en contribuant à réduire la 

natalité, et compromet la viabilité des 

systèmes de sécurité sociale; 

Or. pt 

 

Amendement  65 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. souligne qu'il subsiste un écart de 

26 % entre le taux de chômage des 

personnes handicapées et le taux de 

chômage moyen dans l'Union, et que le 

taux d'emploi des personnes handicapées 

est inférieur à 50 %; 

Or. en 

 

Amendement  66 

Sergio Gutiérrez Prieto 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. est préoccupé par le fait que le sous-

emploi, le travail à temps partiel, le travail 

temporaire involontaire, le faux travail 

indépendant et la précarité ont atteint un 

niveau record; constate que 50 % des 

emplois créés en 2014 étaient des emplois 

temporaires; prend note du fait que, selon 

la Commission, la pauvreté dans l'emploi 

persiste et que, pour 50 % de tous les 

demandeurs d'emploi, la sécurité de 

l'emploi ne suffit pas à les sortir de la 

pauvreté, ni à augmenter la productivité; 

Or. es 

 

Amendement  67 

Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. s'inquiète vivement du taux de 

chômage des jeunes en Europe; à cet 

égard, souligne l'importance des systèmes 

de formation en alternance, comme la 

formation professionnelle et les contrats 

d'apprentissage, pour faire en sorte que 

les compétences des jeunes correspondent 

aux demandes du marché du travail; 

demande par conséquent la création d'un 

critère de référence européen sur la 

formation en alternance mettant en 

exergue la corrélation entre les filières de 

formation en alternance et l'emploi des 

jeunes; 

 (Les données utilisées pour le critère de 

référence pourraient être recueillies 

chaque année dans le cadre de l'enquête 
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sur les forces de travail et devraient 

mesurer, au minimum: 

– le temps (nombre d'heures/pourcentage) 

passé en apprentissage au sein d'une 

société pendant la formation 

– le nombre de mois écoulés entre le 

diplôme et l'obtention d'un emploi) 

Or. en 

 

Amendement  68 

Agnes Jongerius, Sergio Gutiérrez Prieto, Emilian Pavel, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. souligne que des éléments tels 

qu'une main-d'œuvre qualifiée, la 

capacité d'innovation, l'augmentation du 

pouvoir d'achat et un environnement 

socio-économique et politique stable sont 

indispensables pour créer un climat 

propice aux investissements; 

Or. en 

 

Amendement  69 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 bis. souligne que les pénuries sur le 

marché du travail doivent être considérées 

comme un déséquilibre persistant entre 

l'offre et la demande sur le marché, dans 

lequel la quantité de travailleurs 

demandée dépasse l'offre disponible et 

désireuse de travailler pour un salaire 

donné, à un endroit et à un moment 
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donnés; 

 (À placer avant le paragraphe 4, juste 

après le sous-titre) 

Or. en 

 

Amendement  70 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 ter. constate le chômage élevé de longue 

durée et souligne la nécessité d'y faire 

face sans délai, compte tenu de l'effet de 

résilience qui lui est associé; 

Or. pt 

 

Amendement  71 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 4 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 4 ter. relève que même si l'offre de main-

d'œuvre est suffisante pour répondre à la 

demande, il pourrait subsister des 

pénuries qualitatives si les personnes qui 

recherchent du travail ne conviennent pas 

au poste à pourvoir du fait d'une 

inadéquation entre les secteurs, les 

métiers ou les exigences de compétences; 

 (À placer après 4 bis) 

Or. en 
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Amendement  72 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de travailleurs hautement qualifiés, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui nécessitent une 

adaptation des politiques du marché du 

travail et des systèmes sous-jacents de 

sécurité sociale; invite les États membres 

et l'Union à se pencher sur l'incidence des 

responsabilités de soins sur les 

travailleurs, d'une part en ce qui concerne 

les conditions de travail des soignants, le 

développement de leurs compétences et 

leurs possibilités d'apprentissage tout au 

long de la vie, et d'autre part en ce qui 

concerne la nécessité d'adapter le lieu de 

travail et les conditions de travail des 

travailleurs ayant des responsabilités de 

soins; 

Or. en 

 

Amendement  73 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la modification des schémas 

de demande pour un large éventail de 

compétences des travailleurs et la rapidité 
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technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

de l'évolution et des progrès 

technologiques; observe que la retraite 

précoce peut contribuer à améliorer les 

possibilités d'emploi pour les jeunes 

travailleurs; 

Or. en 

 

Amendement  74 

Agnes Jongerius, Sergio Gutiérrez Prieto, Brando Benifei, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la mondialisation et la rapidité 

des évolutions technologiques telles que la 

numérisation et la robotisation, la 

progression de la demande de main-

d'œuvre hautement qualifiée et le surplus 

d'offre de main-d'œuvre faiblement 

qualifiée entraînant une polarisation de 

l'emploi et des salaires, la flexibilisation 

poussée du marché du travail ainsi que le 

vieillissement de la société, qui exige des 

politiques basées sur le vieillissement 

actif; 

Or. en 

 

Amendement  75 

Ole Christensen 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 
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de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, 

l'emploi précaire la rapidité de l'évolution 

et des progrès technologiques, ainsi que le 

vieillissement de la société, qui exige que 

la retraite anticipée soit rendue moins 

attrayante; fait observer que l'amélioration 

de la santé et de la sécurité au travail tout 

au long de la vie active est essentielle pour 

permettre aux citoyens de rester plus 

longtemps sur le marché du travail; 

Or. en 

 

Amendement  76 

Enrico Gasbarra 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, la nécessité de 

promouvoir un marché de l'emploi non 

discriminatoire et accessible, et des 

garanties minimales de protection des 

travailleurs, ainsi que le vieillissement de 

la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

Or. it 

 

Amendement  77 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 
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Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, les inadéquations entre les 

compétences et les besoins des marchés 

du travail ainsi que le vieillissement de la 

société, qui exige que la retraite anticipée 

soit rendue moins attrayante; 

Or. en 

 

Amendement  78 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la mondialisation croissante, 

la progression de la demande de main-

d'œuvre hautement qualifiée, la rapidité de 

l'évolution et des progrès technologiques, 

la fracture numérique, l'augmentation 

exponentielle du commerce électronique 
ainsi que le vieillissement de la société, qui 

exige que la retraite anticipée soit rendue 

moins attrayante; 

Or. nl 

 

Amendement  79 

Miapetra Kumpula-Natri 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 
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Proposition de résolution Amendement 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui exige que la retraite 

anticipée soit rendue moins attrayante; 

5. relève que le marché du travail européen 

doit répondre à plusieurs enjeux majeurs, 

notamment la progression de la demande 

de main-d'œuvre hautement qualifiée, la 

rapidité de l'évolution et des progrès 

technologiques, ainsi que le vieillissement 

de la société, qui nécessite d'améliorer les 

mesures d'encouragement ainsi que les 

possibilités et les capacités de travailler 

plus longtemps; 

Or. en 

 

Amendement  80 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 – point 1 (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 1) observe que de plus en plus d'enquêtes 

confirment que l'automatisation et la 

robotisation vont avoir d'avantage 

d'incidences sur le marché du travail et 

que de plus en plus d'emplois occupés 

auparavant exclusivement par des 

hommes seront supprimés ou 

radicalement transformés; 

Or. hu 

 

Amendement  81 

Marian Harkin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 5 bis. souligne cependant les risques mis 
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en exergue par le CEDEFOP en ce qui 

concerne la perpétuation de 

l'inadéquation des compétences et de 

l'obsolescence des compétences en raison 

de la faiblesse de la demande entraînant 

un chômage élevé; 

Or. en 

 

Amendement  82 

Ulla Tørnæs, Martina Dlabajová 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 5 bis. souligne les différences 

considérables en termes d'emplois vacants 

entre les États membres; à cet égard, 

insiste sur le fait que les offres d'emploi 

sont un élément essentiel d'un marché de 

l'emploi dynamique associant les 

compétences aux emplois et créant des 

opportunités et des possibilités pour les 

entreprises comme pour les salariés; est 

vivement préoccupé par la situation 

statique du marché de l'emploi dans 

certains États membres; demande par 

conséquent la création d'un critère de 

référence européen concernant les offres 

d'emploi dans les États membres; 

 (Les données utilisées pour le critère de 

référence pourraient être recueillies 

chaque année dans le cadre de l'enquête 

sur les forces de travail et devraient 

mesurer, au minimum: 

- le nombre d'offres d'emploi dans un État 

membre 

- la durée moyenne du chômage) 

Or. en 
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Amendement  83 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 5 bis. fait remarquer que l'Europe compte 

24 millions de chômeurs, dont 

7,5 millions de chômeurs qui ne suivent 

actuellement aucune formation, alors que 

2 millions d'emplois restent vacants et que 

les entreprises européennes souffrent 

d'une grave pénurie de travailleurs 

qualifiés et possédant des compétences 

transférables;  

Or. en 

 

Amendement  84 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 5 bis. sans pour autant oublier que le 

chômage frappe avant tout des personnels 

non qualifiés; 

Or. fr 

 

Amendement  85 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

6. fait observer que le taux de chômage 

élevé dans certains pays et certaines 
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l'Union (0,29 % pour l'UE 27), dans un 

contexte où le taux de chômage est élevé 

dans certains pays et où des emplois 

restent vacants dans d'autres; 

régions a un effet dévastateur sur la 

cohésion sociale et régionale;  

Or. en 

 

Amendement  86 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union (0,29 % pour l'UE 27), dans un 

contexte où le taux de chômage est élevé 

dans certains pays et où des emplois restent 

vacants dans d'autres; 

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union (0,29 % pour l'UE 27) par 

comparaison au reste du monde, et 

souligne que cette mobilité est presque 

10 fois moins importante qu'aux États-

Unis et 5 fois moins élevée qu'en 

Australie, et ce malgré le taux de chômage 

élevé dans certains pays et les emplois qui 

restent vacants dans d'autres; 

Or. en 

 

Amendement  87 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union (0,29 % pour l'UE 27), dans un 

contexte où le taux de chômage est élevé 

dans certains pays et où des emplois restent 

vacants dans d'autres; 

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union (0,29 % pour l'UE 27) en raison 

des obstacles qui subsistent encore, dans 

un contexte où le taux de chômage est 

élevé dans certains pays et où des emplois 

restent vacants dans d'autres; 
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Or. en 

 

Amendement  88 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union (0,29 % pour l'UE 27), dans un 

contexte où le taux de chômage est élevé 

dans certains pays et où des emplois restent 

vacants dans d'autres;  

6. met l'accent sur la faible mobilité 

persistante de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union (0,29 % pour l'UE 27), surtout 

comparée avec celle existant aux États 

Unis ou au Japon, dans un contexte où le 

taux de chômage est élevé dans certains 

pays et où des emplois restent vacants dans 

d'autres; 

Or. hu 

 

Amendement  89 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 6 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 6 bis. mais que l'essentiel est de créer des 

emplois loco-régionaux pour des TPE et 

PME non délocalisables; 

Or. fr 

 

Amendement  90 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 
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Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  91 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  92 

Miapetra Kumpula-Natri 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  93 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  94 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; attire l'attention sur le fait que 

les principales raisons d'inactivité sur le 

marché du travail pour les femmes dans 

l'Union sont les responsabilités familiales 

et les tâches ménagères; invite dès lors les 

États membres à renforcer leurs 

politiques en faveur de l'équilibre entre la 

vie professionnelle et la vie privée, 

notamment en ce qui concerne les 

structures d'accueil des enfants; 

Or. en 

 

Amendement  95 

Enrico Gasbarra 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 
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Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens et déplore le fait que les 

financements opérationnels en faveur de 

l'emploi des jeunes que l'Europe met à 

disposition des États membres se révèlent 

trop souvent inaccessibles à des derniers 

en raison des difficultés qu'ils 

rencontrent, en raison de la crise 

économique, à dégager la part de fonds 

nécessaires pour accéder au 

cofinancement; 

Or. it 

 

Amendement  96 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens; 

7. note que les mesures d'incitation au 

travail, de nature économique ou autre, 

sont insuffisantes dans de nombreux pays 

européens, et qu'il n'existe pas de stratégie 

européenne cohérente pour favoriser le 

retour sur le marché du travail et à 

l'emploi des salariés qui ont une 

formation de très faible niveau ou ne 

possèdent aucune compétence pouvant les 

rendre compétitifs et sont à la recherche 

d'emploi depuis plus d'un an; 

Or. hu 

 

Amendement  97 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. note avec inquiétude la persistance 

du travail temporaire et à temps partiel 

involontaire; condamne le recours 

fréquent par les États membres à des 

clauses d'exemption pour définir les 

temps de travail maximaux ainsi que 

l'augmentation de l'intensité au travail 

dont souffrent de nombreux travailleurs; 

Or. en 

 

Amendement  98 

Enrique Calvet Chambon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 7 bis. souligne que le marché du travail 

européen contribuera à relever des défis 

sociaux majeurs, notamment à absorber 

les grandes poches de chômage qui 

existent dans différentes régions 

d'Europe; 

Or. es 

 

Amendement  99 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 7 ter. attire l'attention sur le dumping 

social, qui est l'un des facteurs de la 

détérioration de la qualité des emplois 
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dans l'Union; invite la Commission et le 

Conseil à renforcer les structures de 

dialogue social et de négociation 

collective et à améliorer les conditions 

minimales en matière d'emploi et les 

normes salariales, au niveau européen 

comme au niveau national, afin d'éviter 

un nivellement par le bas des conditions 

de travail entre les États membres; 

Or. en 

 

Amendement  100 

Enrique Calvet Chambon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 7 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 7 ter. souligne que le marché du travail 

européen doit s'adapter à la culture, au 

modèle de production et au tissu 

commercial des différentes régions 

d'Europe et qu'il convient de tenir compte 

de ces différences au moment d'adopter 

des mesures visant à assurer la souplesse 

du marché du travail; 

Or. es 

 

Amendement  101 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Favoriser la compétitivité du marché 

européen 
Favoriser un marché européen du travail 

inclusif 

Or. en 
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Amendement  102 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 3 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Favoriser la compétitivité du marché 

européen 
Favoriser les compétences de la main-

d'œuvre 

Or. en 

 

Amendement  103 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu qu'au vu de l'évolution 

constante des marchés du travail et des 

schémas de production, les États sont 

encouragés à créer un filet de sécurité 

pour parer aux effets du chômage 

technique sur les travailleurs en leur 

assurant un revenu adéquat et une 

formation durant les périodes de 

transition; 

Or. en 

 

Amendement  104 

Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 8. est convaincu que la compétitivité du 
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marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

flexisécurité, de la mobilité volontaire et 

de la qualité de la participation au marché 

du travail, afin de stimuler l'activité et la 

productivité, de développer le capital 

humain dans toutes les tranches d'âge et 

de soutenir les modèles de sécurité 

sociale, à la lumière de la constante 

évolution des marchés de l'emploi et des 

modes de production; 

Or. es 

 

Amendement  105 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

souligne que la croissance économique et 

la compétitivité dans l'Union dépendent 

de notre capacité à supprimer le décalage 

entre la réussite des femmes au niveau 

éducatif et leur insertion et leur place sur 

le marché du travail, notamment en 

réduisant la ségrégation horizontale et 

verticale;  

Or. en 

 

Amendement  106 

Ole Christensen 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité ainsi que pour 

renforcer le rôle du dialogue social, à la 

lumière de la constante évolution des 

marchés de l'emploi et des modes de 

production; fait observer que la mise à 

niveau des compétences tout au long de la 

vie active et en cas de chômage est 

nécessaire pour permettre aux travailleurs 

de tirer parti des nouvelles possibilités 

d'emploi;  

Or. en 

 

Amendement  107 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production, y 

compris l'aide apportée aux personnes 

handicapées par l'adaptation des 

conditions de travail et par des incitations 

adéquates et efficaces; 

Or. hu 
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Amendement  108 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu que la création d'un 

marché du travail inclusif dans l'Union 

appelle des réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la sécurité, 

de la souplesse et de la mobilité, à la 

lumière de la constante évolution des 

marchés de l'emploi et des modes de 

production; 

Or. en 

 

Amendement  109 

Enrico Gasbarra 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse, de l'innovation et de la 

mobilité, à la lumière de la constante 

évolution des marchés de l'emploi et des 

modes de production; 

Or. it 

 

Amendement  110 

Miapetra Kumpula-Natri 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 
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Proposition de résolution Amendement 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse et de la mobilité, à la lumière de 

la constante évolution des marchés de 

l'emploi et des modes de production; 

8. est convaincu que la compétitivité du 

marché du travail de l'Union appelle des 

réformes ambitieuses pour une 

amélioration de l'intégration, de la 

souplesse, de la sécurité et de la mobilité, à 

la lumière de la constante évolution des 

marchés de l'emploi et des modes de 

production; 

Or. en 

 

Amendement  111 

Siôn Simon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 8 bis. souligne que les services publics 

pour l'emploi ont un rôle important à 

jouer pour faire en sorte que le retour à la 

croissance de l'emploi ne se fasse pas au 

détriment d'une moins bonne 

correspondance entre les emplois et les 

compétences; 

Or. en 

 

Amendement  112 

Elisabeth Morin-Chartier 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 8 bis. insiste sur l'importance de rendre la 

législation du travail plus compréhensible 

pour les travailleurs et pour les 

employeurs, de supprimer les freins à 
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l'emploi, de favoriser la sécurité juridique 

pour les entreprises et pour les salariés; 

Or. fr 

 

Amendement  113 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 8 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 8 bis. souligne que la stratégie de relance 

de la compétitivité ne doit pas se 

concentrer uniquement sur le coût de la 

main-d'œuvre, mais doit également 

accroître la productivité en investissant 

dans le capital humain et dans des 

réformes structurelles socialement 

responsables; rappelle que des salaires 

décents sont importants non seulement 

pour la cohésion sociale, mais aussi pour 

garantir une économie forte et une main-

d'œuvre productive; 

Or. es 

 

Amendement  114 

Guillaume Balas 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du 

développement personnel, de la flexibilité 

professionnelle et de la responsabilisation 

personnelle; rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

9. souligne que des investissements sont 

nécessaires pour soutenir activement la 

formation professionnelle et prévenir la 

déperdition de compétences des chômeurs; 
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mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

Or. fr 

 

Amendement  115 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences 

des chômeurs; insiste sur le fait que de 

telles mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel et professionnel ainsi que des 

possibilités de formation continuée et 

d'enseignement professionnel après 

l'obtention du diplôme; rappelle à cet 

égard que des investissements sont 

nécessaires pour permettre aux personnes, 

à toutes les étapes de leur vie, de prendre 

part à des expériences d'apprentissage 

stimulantes et pour encourager 

l'apprentissage tout au long de la vie afin 

de renforcer l'inclusion sociale, la 

citoyenneté active et l'autonomie; insiste 

sur le fait que de telles mesures doivent 

être associées à une réforme des retraites et 

des systèmes de sécurité sociale afin 

d'apporter un soutien aux personnes au 

travail comme en dehors du travail et 

d'encourager la formation continue tout 

en continuant de soutenir les plus 

vulnérables; 

Or. en 

 

Amendement  116 

Miapetra Kumpula-Natri 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 
rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel et de la flexibilité 

professionnelle; rappelle à cet égard que 

des investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager et à 

favoriser davantage le travail; 

Or. en 

 

Amendement  117 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel; rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement la formation 

professionnelle et prévenir la déperdition 

de compétences des chômeurs; souligne 

l'importance d'une supervision adéquate 

des systèmes de formation par les 

autorités publiques et les syndicats; 

Or. en 
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Amendement  118 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel et de la flexibilité 

professionnelle; rappelle à cet égard que 

des investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; 

Or. en 

 

Amendement  119 

Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites visant à garantir leur 

viabilité, leur sécurité et leur adéquation 

ainsi qu'à une réforme des systèmes de 

sécurité sociale visant à garantir la 

fourniture de services de qualité efficaces 

et abordables; 
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Or. es 

 

Amendement  120 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

l'adaptabilité et prévenir la déperdition de 

compétences des chômeurs; insiste sur le 

fait que de telles mesures doivent être 

associées à une réforme des retraites et des 

systèmes de sécurité sociale visant à 

encourager davantage le travail, afin 

d'élargir la protection et d'offrir un accès 

comparable aux travailleurs quel que soit 

leur type de contrat, par exemple en 

augmentant la portabilité des droits d'un 

contrat à l'autre; 

Or. en 

 

Amendement  121 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 
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prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale afin de créer davantage de 

possibilités de travail pour les travailleurs 

âgés et jeunes; 

Or. en 

 

Amendement  122 

Elisabeth Morin-Chartier 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que la mobilité 

professionnelle est un facteur 

fondamental et que des investissements 

sont nécessaires pour soutenir activement 

l'employabilité et prévenir la déperdition de 

compétences des chômeurs; insiste sur le 

fait que de telles mesures doivent être 

associées à une réforme des retraites et des 

systèmes de sécurité sociale visant à 

encourager davantage le travail; 

Or. fr 

 

Amendement  123 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 
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et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements considérables sont 

nécessaires pour soutenir activement 

l'employabilité et prévenir la déperdition de 

compétences des chômeurs; insiste sur le 

fait que de telles mesures doivent être 

associées à une réforme des retraites et des 

systèmes de sécurité sociale visant à 

encourager davantage le travail; 

Or. it 

 

Amendement  124 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

(Ne concerne pas la version française.) 

Or. it 

 

Amendement  125 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 
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Proposition de résolution Amendement 

9. souligne l'importance du développement 

personnel, de la flexibilité professionnelle 

et de la responsabilisation personnelle; 

rappelle à cet égard que des 

investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

9. souligne l'importance du développement 

personnel et de la flexibilité 

professionnelle; rappelle à cet égard que 

des investissements sont nécessaires pour 

soutenir activement l'employabilité et 

prévenir la déperdition de compétences des 

chômeurs; insiste sur le fait que de telles 

mesures doivent être associées à une 

réforme des retraites et des systèmes de 

sécurité sociale visant à encourager 

davantage le travail; 

Or. pt 

 

Amendement  126 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 9 bis. souligne l'importance 

d'investissements sociaux visant à créer 

un État favorable à l'activation qui 

fournisse aux travailleurs les instruments 

dont ils ont besoin pour s'adapter 

facilement à l'évolution des conditions 

sociales et économiques et aux exigences 

des marchés du travail; 

Or. en 

 

Amendement  127 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 9 bis. est convaincu qu'une base de 

compétences compétitive au niveau 

international permettra aux États 

membres de conquérir les segments du 

marché mondial offrant une valeur 

élevée; 

Or. en 

 

Amendement  128 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 9 bis. souligne que l'économie circulaire 

est susceptible de créer des millions 

d'emplois à travers l'UE et de générer une 

croissance durable et inclusive; 

Or. en 

 

Amendement  129 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il 

importe de lever les obstacles 

administratifs et linguistiques susceptibles 

de l'entraver; encourage à faire connaître 

et à améliorer encore le portail européen 

EURES pour l'emploi; 

supprimé 
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Or. fr 

 

Amendement  130 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il 

importe de lever les obstacles 

administratifs et linguistiques susceptibles 

de l'entraver; encourage à faire connaître 

et à améliorer encore le portail européen 

EURES pour l'emploi; 

10. rappelle que la mobilité des travailleurs 

doit être une possibilité offerte aux 

personnes qui souhaitent chercher un 

travail dans d'autres États membres, et 

non une obligation causée par la pénurie 

de possibilités d'emploi dans leur pays 

d'origine, afin d'exploiter pleinement le 

potentiel du marché européen du travail; 

Or. en 

 

Amendement  131 

Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs fondée sur le principe 

d'égalité de traitement dans la 

compétitivité du marché du travail, et 

souligne qu'il importe d'élaborer des 

mesures appropriées visant à garantir que 

tout travailleur bénéficie d'une protection 

sociale et des droits du travail ainsi que de 

lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; souligne qu'aucune de ces 

mesures ne doit limiter les efforts de 

création d'emplois des États membres; 
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Or. es 

 

Amendement  132 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il 

importe de lever les obstacles 

administratifs et linguistiques susceptibles 

de l'entraver; encourage à faire connaître 

et à améliorer encore le portail européen 

EURES pour l'emploi; 

10. rappelle qu'il importe de veiller à ce 

que la mobilité des travailleurs soit 

volontaire et équitable; encourage à faire 

connaître et à améliorer encore le portail 

européen EURES pour l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  133 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles linguistiques, 

administratifs et culturels susceptibles de 

l'entraver en proposant des cours de 

langues propres aux secteurs concernés et 

des formations à la communication 

interculturelle à destination des chômeurs 

dans les pays d'origine comme dans les 

pays de destination; encourage à faire 

connaître et à améliorer encore le portail 

européen EURES pour l'emploi; 

Or. en 
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Amendement  134 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel d'une mobilité 

des travailleurs équitable, basée sur des 

droits et volontaire pour créer un marché 

du travail inclusif, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; souligne la nécessité d'une plus 

grande reconnaissance entre les pays des 

qualifications formelles, non formelles ou 

informelles obtenues dans le pays 

d'origine ou dans un autre État membre 

de l'Union; 

Or. en 

 

Amendement  135 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver et 

de poursuivre le développement d'outils 

visant à faciliter la mobilité, tels que la 

reconnaissance rapide des qualifications 

entre États membres; encourage à faire 

connaître et à améliorer encore le portail 
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européen EURES pour l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  136 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi, en assurant notamment la 

formation et la mise à disposition d'un 

nombre suffisant de conseillers EURES, 

répartis équitablement sur l'ensemble du 

territoire, pour faire d'EURES un outil 

incontournable du marché du travail 

européen; 

Or. fr 

 

Amendement  137 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs pour un marché du travail 

compétitif basé sur le principe d'un 

salaire égal pour un travail égal, et 

souligne qu'il importe de lever les obstacles 

administratifs et linguistiques susceptibles 

de l'entraver; encourage à faire connaître et 
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l'emploi; à améliorer encore le portail européen 

EURES pour l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  138 

Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi, ainsi qu'à renforcer la 

coopération entre les services publics pour 

l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  139 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

rappelle le rôle essentiel de la mobilité des 

travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

rappelle le rôle primordial de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

Or. it 



 

AM\1060786FR.doc 69/171 PE557.150v01-00 

 FR 

 

Amendement  140 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 

 

Proposition de résolution Amendement 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs dans la compétitivité du 

marché du travail, et souligne qu'il importe 

de lever les obstacles administratifs et 

linguistiques susceptibles de l'entraver; 

encourage à faire connaître et à améliorer 

encore le portail européen EURES pour 

l'emploi; 

10. rappelle le rôle essentiel de la mobilité 

des travailleurs, sur le plan géographique 

comme entre les secteurs, dans la 

compétitivité du marché du travail, et 

souligne qu'il importe de lever les obstacles 

administratifs et linguistiques susceptibles 

de l'entraver; encourage à faire connaître et 

à améliorer encore le portail européen 

EURES pour l'emploi, et souligne 

l'importance d'une coopération renforcée 

entre les services publics nationaux pour 

l'emploi et de l'intégration future des 

services privés pour l'emploi dans le 

réseau EURES; 

Or. en 

 

Amendement  141 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 – alinéa 1 (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 réaffirme la nécessité de libérer le 

potentiel économique élevé des femmes en 

Europe et de créer des conditions 

adéquates pour permettre aux femmes 

d'avancer sur le plan professionnel, de 

briguer des postes plus élevés au sein des 

entreprises ou de lancer leurs propres 

entreprises; 

Or. en 
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Amendement  142 

Miapetra Kumpula-Natri 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 10 bis. rappelle l'importance de l'égalité 

entre les hommes et les femmes, et 

notamment de la suppression de l'écart 

salarial entre les hommes et les femmes et 

de l'augmentation du taux d'emploi des 

femmes, pour atteindre les objectifs de la 

stratégie Europe 2020 en matière 

d'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  143 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 10 bis. se félicite des résultats positifs 

obtenus par le projet pilote de mobilité de 

l'emploi "Ton premier emploi Eures", qui 

est parvenu à toucher réellement les 

jeunes et à développer des services sur 

mesure pour les demandeurs d'emploi 

comme pour les employeurs; met en 

exergue les effets induits positifs entre ce 

projet et EURES; 

Or. en 

 

Amendement  144 

Sergio Gutiérrez Prieto 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 10 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 10 bis. dans ce contexte, souligne 

l'importance des politiques actives du 

marché du travail, de l'apprentissage tout 

au long de la vie et de l'amélioration de la 

capacité d'adaptation aux changements 

technologiques; invite les États membres 

à accroître la couverture et l'efficacité des 

politiques actives du marché du travail; 

Or. es 

 

Amendement  145 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 10 ter. estime qu'une stratégie cohérente 

et globale pour des formes plus efficaces 

et mutuellement bénéfiques 

d'organisation du travail, tirant 

pleinement parti du potentiel de 

connaissances des travailleurs et 

améliorant la qualité de l'emploi, 

permettra de renforcer la résilience du 

marché du travail; appelle à développer 

des formes plus participatives et 

habilitantes d'organisation du travail afin 

de renforcer la participation des 

travailleurs à l'innovation et de soutenir 

la participation des travailleurs et le 

renforcement de leurs compétences, ce 

qui revient à améliorer la performance 

des entreprises; 

Or. es 
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Amendement  146 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 10 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 10 bis. souligne qu'étant donné 

l'évolution rapide prévue du marché du 

travail, il convient d'investir dans 

l'éducation et dans la formation de la 

jeunesse d'aujourd'hui; insiste sur le fait 

que les politiques en matière de 

compétences ne doivent pas viser 

uniquement à répondre aux besoins du 

marché du travail, mais aussi à doter les 

personnes des compétences transversales 

nécessaires pour devenir des citoyens 

actifs et responsables; invite la 

Commission européenne et les États 

membres à respecter le fait que 

l'éducation et la formation ne sont pas 

uniquement un instrument du marché du 

travail et ne sont pas destinées 

uniquement à éduquer de futurs 

travailleurs, mais qu'elles constituent 

avant tout un droit fondamental possédant 

une valeur intrinsèque; 

Or. en 

 

Amendement  147 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences peut passer par une 

collaboration avec les parties prenantes du 

marché du travail, le cas échéant, pour la 
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particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

mise en œuvre des programmes de 

certification professionnelle; 

Or. en 

 

Amendement  148 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise 

en œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration avec les parties prenantes 

pour l'évaluation du marché du travail des 

programmes de certification 

professionnelle; 

Or. pt 

 

Amendement  149 

Enrique Calvet Chambon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de formation 

professionnelle, des programmes 

universitaires et des programmes au 

niveau de l'enseignement de base; 

Or. es 
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Amendement  150 

Agnes Jongerius, Emilian Pavel, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

partenaires sociaux et les entreprises, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

Or. en 

 

Amendement  151 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, 

ainsi qu'avec les acteurs des secteurs 

industriels les plus performants dans le 

développement de l'informatique et de la 

robotique, en particulier pour la conception 

et la mise en œuvre des programmes de 

certification professionnelle; 

Or. hu 

 

Amendement  152 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle, afin d'assurer une 

transition efficace entre l'éducation 

formelle et l'apprentissage basé sur le 

travail; 

Or. en 

 

Amendement  153 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail et 

les prestataires de services d'éducation et 

de formation, en particulier pour la 

conception et la mise en œuvre des 

programmes de certification 

professionnelle; 

Or. en 

 

Amendement  154 

Siôn Simon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 11 
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Proposition de résolution Amendement 

11. estime que l'anticipation des besoins en 

compétences nécessite une étroite 

collaboration, à tous les niveaux, avec les 

parties prenantes du marché du travail, en 

particulier pour la conception et la mise en 

œuvre des programmes de certification 

professionnelle; 

(Ne concerne pas la version française.) 

Or. en 

 

Amendement  155 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-

d'œuvre, des partenariats entre les 

universités, les entreprises et les pouvoirs 

publics, ainsi que du développement de la 

coopération des États membres à cet 

égard; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  156 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

ainsi que pour la révision et la mise en 

œuvre de nouveaux programmes de 
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que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

qualification professionnelle, des 

partenariats entre les établissements 

d'enseignement supérieur, les entreprises, 

les associations syndicales et les pouvoirs 

publics, ainsi que du développement de la 

coopération des États membres à cet égard; 

Or. pt 

 

Amendement  157 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats et de la confiance entre les 

universités, les entreprises et les pouvoirs 

publics, ainsi que du développement de la 

coopération des États membres à cet égard; 

rappelle également la nécessité que toutes 

les parties prenantes fassent preuve de 

responsabilité sociale; 

Or. en 

 

Amendement  158 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les partenaires 

sociaux et les pouvoirs publics, ainsi que 

du développement de la coopération des 

États membres à cet égard; 
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Or. en 

 

Amendement  159 

Ole Christensen 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

partenaires sociaux et les pouvoirs 

publics, ainsi que du développement de la 

coopération des États membres à cet égard; 

Or. en 

 

Amendement  160 

Elisabeth Morin-Chartier 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

de partenariats plus intégrés entre les 

universités, les établissements 

d'enseignement supérieurs, les entreprises 

et les pouvoirs publics, ainsi que du 

développement de la coopération des États 

membres à cet égard; 

Or. fr 

 

Amendement  161 

Enrico Gasbarra 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération et 

de l'échange de bonnes pratiques entre les 
États membres à cet égard; 

Or. it 

 

Amendement  162 

Ivan Jakovčić 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres et des autorités 

régionales et locales à cet égard; 

Or. hr 

 

Amendement  163 

Glenis Willmott, Siôn Simon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les universités, les 

12. insiste sur l'importance, pour 

l'anticipation des besoins de main-d'œuvre, 

des partenariats entre les écoles, les 
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entreprises et les pouvoirs publics, ainsi 

que du développement de la coopération 

des États membres à cet égard; 

universités, les entreprises et les pouvoirs 

publics, ainsi que du développement de la 

coopération des États membres à cet égard; 

Or. en 

 

Amendement  164 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 12 bis. souligne l'importance d'un suivi 

régulier des déséquilibres sur le marché 

du travail au niveau régional et local ainsi 

que l'importance des prévisions des 

besoins futurs de compétences; encourage 

les États membres à s'échanger leurs 

bonnes pratiques à cet égard, et 

encourage toutes les parties prenantes 

intéressées à poursuivre l'élaboration 

d'outils de suivi et de prévision; 

Or. en 

 

Amendement  165 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 12 bis. souligne l'importance d'un 

leadership public dans la transition vers 

une économie durable sur le plan social et 

environnemental; demande une 

planification adéquate des compétences 

requises pour le développement de 

secteurs tels que l'énergie renouvelable, 

l'amélioration de l'efficacité énergétique 

des logements et de l'industrie ou le 
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développement des services publics et des 

services de protection sociale;  

Or. en 

 

Amendement  166 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 12 bis. est convaincu que les États 

membres ont un rôle important à jouer 

pour garantir une offre suffisante 

d'enseignants en mathématiques et en 

sciences afin de communiquer aux jeunes 

les connaissances nécessaires et 

l'enthousiasme pour les sujets relatifs aux 

sciences, à la technologie, à l'ingénierie et 

aux mathématiques; 

Or. en 

 

Amendement  167 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 5 

 

Proposition de résolution Amendement 

 L'importance de la formation continue et 

de la formation des chômeurs 
L'importance de la formation continue et 

de la formation de tous les acteurs du 

marché du travail 

Or. en 

 

Amendement  168 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 

Proposition de résolution Amendement 

13. rappelle la nécessité d'œuvrer pour 

une conception plus souple de l'évolution 

de carrière individuelle et de promouvoir 

l'apprentissage et la formation tout au long 

de la vie professionnelle; 

13. rappelle l'importance du soutien, de 

l'éducation et de la formation des 

travailleurs tout au long de leur vie; 

Or. en 

 

Amendement  169 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 

Proposition de résolution Amendement 

13. rappelle la nécessité d'œuvrer pour une 

conception plus souple de l'évolution de 

carrière individuelle et de promouvoir 

l'apprentissage et la formation tout au long 

de la vie professionnelle; 

13. rappelle que le droit à l'éducation est 

un droit fondamental et insiste sur la 

nécessité d'œuvrer pour une approche 

individuelle de l'évolution de carrière 

individuelle et de promouvoir 

l'apprentissage et la formation tout au long 

de la vie professionnelle; est convaincu 

qu'une orientation et des conseils axés sur 

les besoins individuels, l'évaluation et le 

renforcement des compétences 

individuelles doivent être au cœur des 

politiques en matière d'éducation et de 

compétences dès les premières phases de 

l'éducation de chacun; 

Or. en 

 

Amendement  170 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 13 

 

Proposition de résolution Amendement 

13. rappelle la nécessité d'œuvrer pour une 

conception plus souple de l'évolution de 

carrière individuelle et de promouvoir 

l'apprentissage et la formation tout au long 

de la vie professionnelle; 

13. rappelle la nécessité d'œuvrer pour une 

conception plus souple de l'évolution de 

carrière individuelle et de promouvoir 

l'apprentissage et la formation tout au long 

de la vie professionnelle, et reconnaît le 

rôle que les acteurs publics et privés 

peuvent jouer pour y parvenir; 

Or. en 

 

Amendement  171 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 13 bis. reconnaît qu'il importe de 

favoriser les contrats d'apprentissage par 

le travail en tant qu'alternative à l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  172 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 13 bis. observe que les politiques 

européennes en matière d'orientation tout 

au long de la vie ont eu une incidence 

considérable sur les politiques nationales 

en matière d'orientation, et qu'une 

orientation efficace tout au long de la vie 

nécessite des programmes adoptant une 
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perspective transversale à tous les 

niveaux; 

Or. en 

 

Amendement  173 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 13 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 13 ter. affirme que les jeunes doivent 

pouvoir disposer d'un éventail de voies à 

suivre et que les définitions de ces voies 

(stages en milieu professionnel, stages) 

divergent en Europe; est convaincu que 

l'adoption d'une définition unique dans 

tous les États membres ne fera 

qu'accroître la confusion; 

Or. en 

 

Amendement  174 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle doivent être conçus et mis 

en œuvre en étroite collaboration avec les 

personnes concernées, en premier lieu, 

mais aussi avec les partenaires sociaux et 

avec les organisations représentant les 

chômeurs, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins du marché du 

travail; 
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Or. en 

 

Amendement  175 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les 

organisations patronales, afin que les 

compétences acquises par les travailleurs 

coïncident mieux avec les besoins des 

employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre dans 

le cadre d'une collaboration étroite entre 

les partenaires sociaux et les pouvoirs 

publics; 

Or. en 

 

Amendement  176 

Agnes Jongerius, Emilian Pavel, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les entreprises et 

les syndicats, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins du marché du 

travail; 

Or. en 
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Amendement  177 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs, et 

que des programmes particuliers, destinés 

à améliorer l'employabilité devraient être 

conçus et mis en œuvre pour favoriser le 

retour dans le monde du travail des 

citoyens qui sont au chômage depuis 

plusieurs années; 

Or. hu 

 

Amendement  178 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs ainsi 

que les programmes d'évaluation des 

compétences devraient être proposés aux 

personnes afin d'augmenter leurs chances 

sur le marché du travail, et qu'ils 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 
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Or. en 

 

Amendement  179 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales et avec les services publics et 

privés pour l'emploi, afin que les 

compétences acquises par les travailleurs 

coïncident mieux avec les besoins futurs 

des employeurs; 

Or. en 

 

Amendement  180 

Ole Christensen 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales et les syndicats, afin que les 

compétences acquises par les travailleurs 

coïncident mieux avec les besoins des 

employeurs; 

Or. en 
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Amendement  181 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 

 

Proposition de résolution Amendement 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales, afin que les compétences 

acquises par les travailleurs coïncident 

mieux avec les besoins des employeurs; 

14. considère que les programmes de 

formation et de requalification 

professionnelle pour les chômeurs 

devraient être conçus et mis en œuvre en 

étroite collaboration avec les organisations 

patronales et syndicales, afin que les 

compétences acquises par les travailleurs 

coïncident mieux avec les besoins des 

employeurs; 

Or. pt 

 

Amendement  182 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 14 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 14 bis. insiste sur la nécessité que la 

Commission renforce le suivi des plans 

nationaux de mise en œuvre de la 

garantie pour la jeunesse et de leur 

exécution effective sur le terrain; à cette 

fin, invite la Commission à formuler des 

recommandations par pays claires et sans 

équivoque adressées aux États membres 

concernant la mise en œuvre de la 

garantie pour la jeunesse et la qualité de 

l'emploi; 

Or. en 

 

Amendement  183 

Brando Benifei 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 14 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 14 ter. met en exergue les inquiétudes 

exprimées par la Cour des comptes 

européennes dans son rapport "Les 

jeunes et le chômage en Europe: 

difficultés en vue pour la garantie pour la 

jeunesse" concernant l'adéquation du 

financement total alloué à cette initiative, 

la définition d'une "offre de qualité" et la 

façon dont la Commission contrôle et 

communique les résultats; 

Or. en 

 

Amendement  184 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 

Proposition de résolution Amendement 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les 

techniques de recherche d'emploi, et que 

leurs compétences soient reconnues grâce à 

des "passeports de compétences" 

témoignant des aptitudes acquises par 

l'apprentissage formel et informel; 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

travailleurs bénéficient d'une orientation 

professionnelle et de conseils, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

Or. en 

 

Amendement  185 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 
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Proposition de résolution Amendement 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils personnalisés et 

sur mesure sur les techniques de recherche 

d'emploi ou sur les formations 

supplémentaires qu'ils pourraient suivre, 

et que leurs compétences et qualifications 

soient reconnues et validées grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

Or. en 

 

Amendement  186 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 

Proposition de résolution Amendement 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils personnalisés et 

sur mesure sur les techniques de recherche 

d'emploi ou sur les formations 

supplémentaires qu'ils pourraient suivre, 

et que leurs compétences et aptitudes 

soient reconnues et validées grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes et compétences acquises par 

l'apprentissage formel, non formel et 

informel; 

Or. en 

 

Amendement  187 

Louis Michel 

 



 

AM\1060786FR.doc 91/171 PE557.150v01-00 

 FR 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 

Proposition de résolution Amendement 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; rappelle également que 

l'accompagnement des demandeurs 

d'emploi doit avoir exclusivement et en 

particulier pour but de développer au 

maximum leurs chances d'embauche; 

Or. nl 

 

Amendement  188 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 

Proposition de résolution Amendement 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et reconnaît le rôle 

que les entreprises et les services privés 

pour l'emploi peuvent jouer pour 

atteindre cet objectif et pour faire en sorte 

que leurs compétences soient transférables 

et reconnues grâce à des "passeports de 

compétences" témoignant des aptitudes 

acquises par l'apprentissage formel et 

informel; 

Or. en 
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Amendement  189 

Marian Harkin, Martina Dlabajová 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 

 

Proposition de résolution Amendement 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences" témoignant 

des aptitudes acquises par l'apprentissage 

formel et informel; 

15. rappelle qu'il est essentiel que les 

demandeurs d'emploi bénéficient d'une 

orientation et de conseils sur les techniques 

de recherche d'emploi, et que leurs 

compétences soient reconnues grâce à des 

"passeports de compétences", par exemple 

Europass, témoignant des aptitudes 

acquises par l'apprentissage formel et 

informel; 

Or. en 

 

Amendement  190 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 15 bis. insiste sur la nécessité d'accroître 

l'adaptabilité de la main-d'œuvre afin de 

parer aux pénuries futures; invite les 

États membres à utiliser les fonds 

structurels, et en particulier le Fonds 

social européen, à cette fin; 

Or. en 

 

Amendement  191 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 15 bis. souligne que le droit à l'éducation 

et à la formation revêt une importance 

particulière pour les chômeurs de longue 

durée; rappelle que les chômeurs de 

longue durée bénéficient au maximum 

d'une approche fondée sur des droits 

ciblant leurs besoins spécifiques, et non 

de mesures standard; insiste sur le fait 

que les chômeurs de longue durée doivent 

avoir conscience de leur droit à la 

formation, que les mesures qui leur sont 

destinées doivent respecter les options 

d'adoption et que la formation doit être 

abordable, décente et répondre à leurs 

besoins réels; rappelle que, si ces 

conditions sont remplies, les chômeurs de 

longue durée pourront utiliser la mise à 

niveau de leurs compétences pour 

améliorer leurs conditions de travail et de 

vie; 

Or. en 

 

Amendement  192 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 15 bis. insiste sur l'importance de la 

garantie pour la jeunesse en tant qu'outil 

important pour aider les jeunes à faciliter 

le passage de l'école au travail et à 

acquérir l'éducation, les aptitudes et 

l'expérience nécessaires pour trouver des 

emplois de qualité grâce à un contrat 

d'apprentissage, d'un stage ou d'une 

formation continuée; 

Or. en 
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Amendement  193 

Elisabeth Morin-Chartier 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 15 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 15 bis. rappelle que pour atteindre ces 

objectifs, les États membres doivent 

s'appuyer de manière plus efficace sur le 

Fonds Social Européen qui est le premier 

levier financier européen en faveur de 

l'intégration et de l'adaptation 

professionnelles; 

Or. fr 

 

Amendement  194 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Renforcer les liens entre éducation et 

emploi 
Renforcer la transition entre éducation et 

emploi 

Or. en 

 

Amendement  195 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 6 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Renforcer les liens entre éducation et 

emploi 
Améliorer les liens entre éducation et 

emploi 
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Or. en 

 

Amendement  196 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 

Proposition de résolution Amendement 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle notamment, devrait être 

plus valorisée, car elle facilite 

généralement l'intégration sur le marché 

du travail et a montré son efficacité 

s'agissant de favoriser l'emploi des 

jeunes; 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle notamment, a fait ses 

preuves en tant qu'outil permettant 

d'associer une formation liée au travail 

avec la transition vers le marché du 

travail; insiste sur la nécessité de 

promouvoir ces systèmes auprès des 

employeurs comme un investissement 

dans la formation de futurs travailleurs 

qualifiés et d'inclure les employeurs dans 

la transmission des compétences clés 

relevant de leurs responsabilités; 

Or. en 

 

Amendement  197 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 

Proposition de résolution Amendement 

16. estime que la formation par 

alternance, professionnelle notamment, 

devrait être plus valorisée, car elle facilite 

généralement l'intégration sur le marché du 

travail et a montré son efficacité s'agissant 

de favoriser l'emploi des jeunes; 

16. estime que la formation 

professionnelle et les systèmes 

d'apprentissage similaires basés sur le 

travail devraient être plus valorisés, car ils 

facilitent généralement l'intégration sur le 

marché du travail et une transition fluide 

entre le monde de l'éducation et le monde 

du travail et ont montré leur efficacité 

s'agissant de favoriser l'emploi des jeunes; 
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Or. en 

 

Amendement  198 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 

Proposition de résolution Amendement 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle notamment, devrait être 

plus valorisée, car elle facilite 

généralement l'intégration sur le marché du 

travail et a montré son efficacité s'agissant 

de favoriser l'emploi des jeunes; 

16. estime que la formation par alternance 

dès l'âge de 14 ans, professionnelle 

notamment, devrait être plus valorisée, car 

elle facilite généralement l'intégration sur 

le marché du travail et a montré son 

efficacité s'agissant de favoriser l'emploi 

des jeunes; 

Or. fr 

 

Amendement  199 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 

Proposition de résolution Amendement 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle notamment, devrait être 

plus valorisée, car elle facilite 

généralement l'intégration sur le marché du 

travail et a montré son efficacité s'agissant 

de favoriser l'emploi des jeunes; 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle notamment, devrait être 

plus valorisée et briller par sa qualité, 

sans préjudice pour le monde 

universitaire, car elle facilite généralement 

l'intégration sur le marché du travail et a 

montré son efficacité s'agissant de favoriser 

l'emploi des jeunes; 

Or. pt 

 

Amendement  200 

Anne Sander 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 16 

 

Proposition de résolution Amendement 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle notamment, devrait être 

plus valorisée, car elle facilite 

généralement l'intégration sur le marché du 

travail et a montré son efficacité s'agissant 

de favoriser l'emploi des jeunes; 

16. estime que la formation par alternance, 

professionnelle par l'apprentissage 

notamment, devrait être plus valorisée, car 

elle facilite généralement l'intégration sur 

le marché du travail et a montré son 

efficacité s'agissant de favoriser l'emploi 

des jeunes; 

Or. fr 

 

Amendement  201 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 16 bis. estime que les systèmes actuels de 

formation professionnelle sont le résultat 

de forces historiques et culturelles et 

qu'ils ont été définis par les normes 

juridiques en vigueur, la tradition, les 

principes pédagogiques et les structures 

institutionnelles; 

Or. en 

 

Amendement  202 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 16 bis. met en exergue les données fort 

préoccupantes concernant le nombre de 
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jeunes ne travaillant pas, ne suivant pas 

d'études ou de formation (NEET), qui 

dépasse 10 % dans la majorité des États 

membres; insiste sur le lien direct entre 

les taux de chômage élevés des jeunes et 

le décrochage scolaire; souligne que sans 

une intervention urgente et déterminée au 

niveau européen comme au niveau 

national, une génération entière de jeunes 

Européens risque de ne pas acquérir un 

niveau d'éducation et de formation 

suffisant et donc de se voir exclue du 

marché du travail, avec des conséquences 

dramatiques pour le tissu social, la 

cohésion sociale et territoriale et la 

viabilité du modèle économique européen 

dans son ensemble; 

Or. en 

 

Amendement  203 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 16 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 16 ter. insiste sur le fait que chaque 

système national de formation 

professionnelle est un outil visant à 

atteindre certains objectifs, qui peuvent 

varier d'un pays à l'autre, et que chacun 

de ces systèmes doit dont être évalué 

uniquement selon qu'il atteint ou non ces 

objectifs; souligne que l'exportation d'un 

système de formation professionnelle d'un 

pays à l'autre est possible uniquement si 

les conditions dans les pays concernés 

sont comparables ou susceptibles d'être 

adaptées; 

Or. en 
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Amendement  204 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution Amendement 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  205 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution Amendement 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises; 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par des 

stages de qualité et rémunérés, des 

conseils d'orientation professionnelle et 

l'intégration d'aptitudes pratiques dans 

les programmes; 

Or. en 

 

Amendement  206 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution Amendement 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 17. souligne le rôle important que les 
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synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises; 

entreprises peuvent jouer en dialoguant 

avec les systèmes éducatifs de leurs États 

membres; précise qu'il importe d'améliorer 

les synergies entre les systèmes éducatifs, 

les universités et le marché du travail, 

notamment par la mise en situation en 

milieu professionnel et la coopération avec 

les entreprises en vue de créer des 

"clusters" innovants; 

Or. en 

 

Amendement  207 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution Amendement 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises; 

17. fait observer que, malgré les 2 millions 

d'emplois vacants dans l'Union, il existe 

de nombreux jeunes chômeurs 

surqualifiés dont les compétences ne 

coïncident pas avec la demande du 

marché du travail; précise dès lors qu'il 

importe d'améliorer les synergies entre les 

systèmes éducatifs et le marché du travail, 

notamment par la mise en situation en 

milieu professionnel et la coopération avec 

les entreprises; 

Or. en 

 

Amendement  208 

Siôn Simon, Glenis Willmott 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution Amendement 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 



 

AM\1060786FR.doc 101/171 PE557.150v01-00 

 FR 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises; 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises, afin de 

favoriser la création de nombreux emplois 

de qualité; 

Or. en 

 

Amendement  209 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 

 

Proposition de résolution Amendement 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel et la 

coopération avec les entreprises; 

17. précise qu'il importe d'améliorer les 

synergies entre les systèmes éducatifs et le 

marché du travail, notamment par la mise 

en situation en milieu professionnel, des 

stages de qualité et la coopération avec les 

entreprises; 

Or. en 

 

Amendement  210 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 17 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 17 bis. accueille favorablement l'initiative 

d'alliance européenne pour 

l'apprentissage lancée par la Commission, 

qui vise à réunir les pouvoirs publics, les 

entreprises, les partenaires sociaux, les 

établissements d'éducation et de 

formation professionnelles, les 

représentants des jeunes et d'autres 

acteurs-clés afin de promouvoir les 

systèmes et initiatives d'apprentissage en 

entreprise dans toute l'Europe; 
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Or. en 

 

Amendement  211 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 

Proposition de résolution Amendement 

18. insiste sur l'importance d'une 

orientation professionnelle fondée sur une 

évaluation individuelle et sur les conseils 

dispensés par des conseillers du travail 

hautement qualifiés; 

18. insiste sur l'importance d'une 

orientation professionnelle fondée sur une 

évaluation et sur des conseils axés sur les 

compétences et les besoins individuels et 

dispensés par des conseillers du travail 

hautement qualifiés et par des pairs; 

Or. en 

 

Amendement  212 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 

Proposition de résolution Amendement 

18. insiste sur l'importance d'une 

orientation professionnelle fondée sur une 

évaluation individuelle et sur les conseils 

dispensés par des conseillers du travail 

hautement qualifiés; 

18. insiste sur l'importance d'une 

orientation professionnelle fondée sur une 

évaluation individuelle et sur les conseils 

dispensés par des conseillers du travail 

hautement qualifiés afin d'offrir aux 

jeunes les renseignements, les conseils et 

l'orientation nécessaires pour leur 

permettre de faire de bons choix 

professionnels; 

Or. en 

 

Amendement  213 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 

Proposition de résolution Amendement 

18. insiste sur l'importance d'une 

orientation professionnelle fondée sur une 

évaluation individuelle et sur les conseils 

dispensés par des conseillers du travail 

hautement qualifiés; 

18. insiste sur l'importance d'une 

orientation et d'une expérience 

professionnelle fondées sur une évaluation 

individuelle et sur les conseils dispensés 

par des conseillers du travail hautement 

qualifiés possédant une expérience de leur 

marché du travail local et national et du 

marché du travail de l'Union; 

Or. en 

 

Amendement  214 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 

Proposition de résolution Amendement 

19. relève que pour réussir une transition 

vers l'emploi, il est particulièrement 

important de prendre des décisions 

éclairées, et qu'il convient d'encourager 

la motivation, la conscience de soi et 

l'esprit d'initiative; 

19. relève que pour réussir une transition 

vers l'emploi, il est particulièrement 

important de doter les jeunes des 

compétences transversales essentielles qui 

leur permettront de prendre des décisions 

éclairées et de développer leur esprit 

d'initiative, leur motivation et leur 

conscience de soi; estime qu'il convient 

également d'assurer un soutien adéquat 

en la matière; souligne l'importance de 

systèmes de sécurité sociale permettant 

des transitions de qualité, notamment en 

ce qui concerne la transition du monde de 

l'éducation au monde du travail, les 

transitions d'un emploi à l'autre ainsi que 

les transitions entre le travail et les 

interruptions de travail; 

Or. en 
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Amendement  215 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 

Proposition de résolution Amendement 

19. relève que pour réussir une transition 

vers l'emploi, il est particulièrement 

important de prendre des décisions 

éclairées, et qu'il convient d'encourager la 

motivation, la conscience de soi et l'esprit 

d'initiative; 

19. relève que pour réussir une transition 

vers l'emploi, il est particulièrement 

important de prendre des décisions 

éclairées; 

Or. en 

 

Amendement  216 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 19 

 

Proposition de résolution Amendement 

19. relève que pour réussir une transition 

vers l'emploi, il est particulièrement 

important de prendre des décisions 

éclairées, et qu'il convient d'encourager la 

motivation, la conscience de soi et l'esprit 

d'initiative; 

19. relève que pour réussir une transition 

vers l'emploi, il est particulièrement 

important de prendre des décisions 

éclairées, et qu'il convient d'encourager la 

motivation, la conscience de soi et l'esprit 

d'initiative, en particulier pour les 

chômeurs de longue durée; 

Or. hu 

 

Amendement  217 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 20 
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Proposition de résolution Amendement 

20. souligne qu'il importe que les 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; 

20. souligne qu'il importe que des 

dispositifs de stage de qualité soient 

correctement financés et effectivement 

utilisés par les États membres et les 

employeurs au même titre que 

l'apprentissage scolaire; 

Or. en 

 

Amendement  218 

Glenis Willmott, Siôn Simon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 20 

 

Proposition de résolution Amendement 

20. souligne qu'il importe que les 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; 

20. souligne qu'il importe que les 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; estime 

que les États membres devraient prendre 

des mesures pour encourager les groupes 

vulnérables tels que les femmes, les 

personnes appartenant à des minorités 

ethniques et les personnes handicapées à 

se porter candidats à ces dispositifs et 

pour faire en sorte qu'ils y soient 

correctement représentés; 

Or. en 

 

Amendement  219 

Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 20 

 

Proposition de résolution Amendement 

20. souligne qu'il importe que les 20. souligne qu'il importe que les 
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dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; rappelle 

qu'il faut que ces dispositifs répondent à 

des normes minimales de qualité, de 

protection sociale et de rémunération; 

Or. es 

 

Amendement  220 

Ivan Jakovčić 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 20 

 

Proposition de résolution Amendement 

20. souligne qu'il importe que les 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; 

20. souligne qu'il importe que les 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres, par les autorités 

régionales et locales, ainsi que par les 

employeurs; 

Or. hr 

 

Amendement  221 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 20 

 

Proposition de résolution Amendement 

20. souligne qu'il importe que les 

dispositifs de stage soient correctement 

financés et effectivement utilisés par les 

États membres et les employeurs; 

20. souligne qu'il importe que des 

dispositifs de stage de qualité soient 

correctement financés et effectivement 

utilisés par les États membres et les 

employeurs; 

Or. en 
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Amendement  222 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales pour déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

21. estime qu'il convient de renforcer le 

dialogue social relatif aux compétences 
pour déterminer les moyens les mieux à 

même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

Or. en 

 

Amendement  223 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales pour déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

21. estime que des partenariats étroits et 

systématiques doivent être noués aux 

niveaux local, régional et national entre 

les pouvoirs publics et les organisations 

patronales et syndicales, y compris les 

services publics et privés pour l'emploi, 
pour déterminer les moyens les mieux à 

même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects, et invite les États membres à 

favoriser cette coopération; 

Or. en 

 

Amendement  224 

Danuta Jazłowiecka 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales pour déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales afin d'élaborer des stratégies à 

long terme pour les différents marchés 

nationaux du travail, de recenser les 

aptitudes et les qualifications qui sont et 

seront nécessaires sur le marché du 

travail et de déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

Or. en 

 

Amendement  225 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales pour déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales, ainsi qu'avec les centres de 

formation des apprentis, pour déterminer 

les moyens les mieux à même de résoudre 

le problème de l'inadéquation des 

compétences dans tous ses aspects; 

Or. fr 

 

Amendement  226 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales pour déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales ainsi que les organisations 

d'apprenants pour déterminer les moyens 

les mieux à même de résoudre le problème 

de l'inadéquation des compétences dans 

tous ses aspects; 

Or. en 

 

Amendement  227 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 

 

Proposition de résolution Amendement 

21. estime que des partenariats étroits 

doivent être noués entre les pouvoirs 

publics et les organisations patronales et 

syndicales pour déterminer les moyens les 

mieux à même de résoudre le problème de 

l'inadéquation des compétences dans tous 

ses aspects; 

(Ne concerne pas la version française.) 

Or. nl 

 

Amendement  228 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 21 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 21 bis. estime que la garantie pour la 
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jeunesse constitue une avancée vers une 

approche basée sur les droits relatifs aux 

besoins des jeunes en matière d'emploi; 

rappelle l'obligation pour les employeurs 

de participer à ce processus en proposant 

aux jeunes des programmes accessibles de 

formation professionnelle et des stages de 

qualité; insiste sur le fait que l'aspect 

qualitatif du travail décent pour les jeunes 

ne doit pas être compromis, et que les 

normes essentielles en matière de droit du 

travail et les autres normes relatives à la 

qualité du travail, par exemple en matière 

de durée du travail, de rémunération 

minimale, de sécurité sociale et de santé et 

de sécurité au travail, doivent être au 

cœur des préoccupations dans le cadre 

des mesures prises; 

Or. en 

 

Amendement  229 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Favoriser la mobilité de la main-d'œuvre Favoriser la mobilité volontaire de la 

main-d'œuvre 

Or. en 

 

Amendement  230 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 7 

 

Proposition de résolution Amendement 

Favoriser la mobilité de la main-d'œuvre Migration des travailleurs 



 

AM\1060786FR.doc 111/171 PE557.150v01-00 

 FR 

 et mobilité équitable 

Or. en 

 

Amendement  231 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 

Proposition de résolution Amendement 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans 

l'Union européenne à l'heure actuelle; 

met l'accent sur le rôle de la mobilité de la 

main-d'œuvre au sein l'Union s'agissant 

de corriger ce déséquilibre, ainsi que sur 

l'importance d'ERASMUS+ et d'EURES 

à cet égard; 

22. attire l'attention sur le fait qu'en 2013, 

l'Union européenne comptait 7 millions 

de citoyens vivant ou travaillant dans un 

pays autre que le pays dont ils avaient la 

nationalité, 1,1 million de travailleurs 

transfrontaliers et 1,2 million de 

travailleurs détachés; insiste sur la 

nécessité de respecter pleinement les 

droits de citoyenneté et les droits du 

travail de ces travailleurs et rappelle qu'il 

importe d'améliorer EURES à cet égard; 

Or. en 

 

Amendement  232 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 

Proposition de résolution Amendement 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans l'Union 

européenne à l'heure actuelle; met l'accent 

sur le rôle de la mobilité de la main-

d'œuvre au sein l'Union s'agissant de 

corriger ce déséquilibre, ainsi que sur 

l'importance d'ERASMUS+ et d'EURES 

à cet égard; 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans l'Union 

européenne à l'heure actuelle et qu'il 

devrait exister des systèmes de mise en 

correspondance de l'offre et de la 

demande sur le marché du travail au 

niveau européen, par exemple une base de 

données européenne des offres d'emploi; 

met l'accent sur le rôle de la mobilité de la 

main-d'œuvre au sein l'Union s'agissant de 
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corriger ce déséquilibre, et rappelle que la 

mobilité doit rester volontaire et ne doit 

pas devenir une nécessité pour trouver un 

emploi; 

Or. en 

 

Amendement  233 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 

Proposition de résolution Amendement 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans l'Union 

européenne à l'heure actuelle; met l'accent 

sur le rôle de la mobilité de la main-

d'œuvre au sein l'Union s'agissant de 

corriger ce déséquilibre, ainsi que sur 

l'importance d'ERASMUS+ et d'EURES à 

cet égard; 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans l'Union 

européenne à l'heure actuelle; met l'accent 

sur le rôle de la mobilité volontaire de la 

main-d'œuvre assortie d'une 

transférabilité adéquate des droits sociaux 

au sein l'Union s'agissant de corriger ce 

déséquilibre, ainsi que sur l'importance 

d'ERASMUS+, du Fonds social européen 

et d'EURES à cet égard; 

Or. en 

 

Amendement  234 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 

Proposition de résolution Amendement 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans l'Union 

européenne à l'heure actuelle; met l'accent 

sur le rôle de la mobilité de la main-

d'œuvre au sein l'Union s'agissant de 

corriger ce déséquilibre, ainsi que sur 

l'importance d'ERASMUS+ et d'EURES à 

22. rappelle que plus de 2 millions 

d'emplois ne sont pas pourvus dans l'Union 

européenne à l'heure actuelle; met l'accent 

sur le rôle de la mobilité de la main-

d'œuvre au sein l'Union s'agissant de 

corriger ce déséquilibre, ainsi que sur 

l'importance d'ERASMUS+ à cet égard; 
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cet égard; 

Or. fr 

 

Amendement  235 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 22 bis. rappelle que la mobilité équitable 

est étroitement liée au droit de libre séjour 

pour les travailleurs de l'Union; insiste 

sur le fait que la mobilité ne peut pas 

remplacer des politiques visant à 

améliorer la cohésion régionale et sociale 

dans les régions où le taux de chômage 

est élevé; 

Or. en 

 

Amendement  236 

Agnes Jongerius, Emilian Pavel, Sergio Gutiérrez Prieto, Brando Benifei, Georgi 

Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 22 bis. souligne la nécessité d'une 

approche globale de la mobilité de la 

main-d'œuvre, basée sur la libre 

circulation des citoyens et des travailleurs 

et sur le principe d'une rémunération 

égale pour un travail égal; à cet égard, 

souligne qu'il est nécessaire que les États 

membres mettent correctement en œuvre 

et fassent appliquer la 

directive 2014/67/UE relative à 

l'exécution; insiste également sur la 

nécessité de fermer les échappatoires 
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existantes par une révision de la 

directive 96/71/CE sur le détachement des 

travailleurs et de prendre des mesures 

pour empêcher la fraude dans ce 

domaine; s'inquiète du risque de "fuite 

des cerveaux" pour certains États 

membres; 

Or. en 

 

Amendement  237 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 22 bis. rappelle qu'en 2014, 9,8 millions 

de travailleurs à temps partiel, soit 

environ un quart de l'ensemble des 

travailleurs à temps partiel en Europe, 

déclaraient vouloir travailler davantage 

que ce que leur statut leur permettait; 

Or. nl 

 

Amendement  238 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 22 bis. insiste sur l'importance de 

favoriser la mobilité des travailleurs 

frontaliers, en informant d'avantage de 

l'existence de partenariats transfrontaliers 

EURES dont la mission est d'encourager 

et de lever les obstacles à la mobilité des 

travailleurs frontaliers en leur offrant de 

l'information et du conseil sur les 

possibilités d'emplois et les conditions de 
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vie et de travail, de part et d'autre de la 

frontière; A cet égard, EURES-T 

représente un outil important pour mieux 

contrôler les gisements d'emplois 

transfrontaliers et tendre vers un marché 

de l'emploi européen mieux intégré; 

Or. fr 

 

Amendement  239 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 

Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de 

pays tiers au regard des enjeux 

démographiques; 

supprimé 

Or. fr 

 

Amendement  240 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 

Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de 

pays tiers au regard des enjeux 

démographiques; 

23. rappelle que la migration de 

travailleurs originaires de pays tiers doit 

respecter leurs droits de séjour et leurs 

droits en matière de travail; est préoccupé 

par les effets négatifs des politiques 

européennes en matière de migration sur 

les pays tiers, notamment sur le plan de la 

cohésion sociale et de la disponibilité de 

certaines compétences nécessaires, par 

exemple du fait de la "fuite des 

cerveaux"; 
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Or. en 

 

Amendement  241 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 

Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de 

pays tiers au regard des enjeux 

démographiques; 

23. rappelle que la mobilité n'est que 

l'une des nombreuses réactions possibles 

face aux inadéquations sur le marché du 

travail et qu'il convient de réduire le plus 

possible ses effets secondaires possibles 

tels que la fuite des cerveaux; 

Or. en 

 

Amendement  242 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Renate Weber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 

Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de pays 

tiers au regard des enjeux démographiques; 

23. appelle à une migration économique 

effective de travailleurs hautement 

qualifiés originaires de pays tiers au regard 

des enjeux démographiques et des pénuries 

sur le marché du travail; 

Or. en 

 

Amendement  243 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 
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Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de pays 

tiers au regard des enjeux démographiques; 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de pays 

tiers au regard des enjeux démographiques 

et souligne la nécessité de supprimer tous 

les obstacles administratifs inutiles à 

l'entrée de ces travailleurs dans l'Union 

européenne; invite les États membres à se 

pencher rapidement sur les conséquences 

de la fuite des cerveaux dans les pays tiers 

concernés; 

Or. en 

 

Amendement  244 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 

Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de pays 

tiers au regard des enjeux démographiques; 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de pays 

tiers au regard des enjeux démographiques, 

parallèlement au respect des normes 

sociales et du travail; 

Or. es 

 

Amendement  245 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 

Proposition de résolution Amendement 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés de pays 

tiers au regard des enjeux démographiques; 

23. insiste sur l'importance de la mobilité 

des travailleurs hautement qualifiés et 

moins qualifiés de pays tiers au regard des 

enjeux démographiques; 
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Or. nl 

 

Amendement  246 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 bis. rappelle la nécessité de garantir la 

portabilité intégrale des droits à la 

sécurité sociale au sein de l'Union et de 

sensibiliser les travailleurs concernés à 

leurs droits sociaux et à leurs droits du 

travail afin d'encourager et de permettre 

la mobilité de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union; 

Or. en 

 

Amendement  247 

Ole Christensen 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 bis. insiste sur le fait que les droits 

relatifs à la libre circulation doivent aller 

de pair avec l'égalité de traitement de tous 

les travailleurs et avec des mesures de 

lutte contre le dumping social; 

Or. en 

 

Amendement  248 

Elisabeth Morin-Chartier 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 23 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 bis. demande que l'étude et la pratique 

des langues étrangères soient 

encouragées afin de développer la 

mobilité; 

Or. fr 

 

Amendement  249 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 bis. insiste sur la possibilité pour 

chacun, dans le cadre du volontariat, de 

pouvoir acquérir une formation dans tous 

les États membres; 

Or. fr 

 

Amendement  250 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 ter rappelle que, du fait de la crise et 

des situations économiques différentes 

entre les États membres de l'Union, les 

jeunes sont de plus en plus soumis à une 

mobilité forcée; prie instamment les États 

membres de faire en sorte que le droit 

fondamental à la libre circulation ne 

cause aucun préjudice; invite par 
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conséquent l'Union et ses États membres 

à faire en sorte que l'accès à des services 

publics de qualité, aux droits sur le lieu de 

travail et à la sécurité des jeunes étudiants 

et travailleurs mobiles ne soit pas restreint 

ni refusé; 

Or. en 

 

Amendement  251 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 23 ter. insiste sur la nécessité d'une 

formation spécifique pour les travailleurs 

en fin de carrière afin de ne pas créer des 

"exclus numériques" 

Or. fr 

 

Amendement  252 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 8 

 

Proposition de résolution Amendement 

Échanges de pratiques exemplaires dans 

l'Union 
Échanges et validation de pratiques 

exemplaires dans l'Union 

Or. en 

 

Amendement  253 

Anne Sander 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 

Proposition de résolution Amendement 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger des 

informations sur les pratiques exemplaires, 

notamment dans les domaines de la 

formation par alternance et de 

l'enseignement et la formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger des 

informations sur les pratiques exemplaires, 

notamment dans les domaines de la 

formation par alternance, de 

l'enseignement et la formation 

professionnels et de la formation 

professionnelle par l'apprentissage, en 

tenant compte des spécificités des marchés 

du travail et des systèmes éducatifs; 

Or. fr 

 

Amendement  254 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 

Proposition de résolution Amendement 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger des 

informations sur les pratiques exemplaires, 

notamment dans les domaines de la 

formation par alternance et de 

l'enseignement et la formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger et de valider 

des informations sur les pratiques 

exemplaires, notamment en ce qui 

concerne les résultats de l'apprentissage 

non formel et informel, les stratégies 

d'apprentissage tout au long de la vie 

ainsi que les systèmes et programme 

d'enseignement et de formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

Or. en 

 

Amendement  255 

Ivan Jakovčić 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 

Proposition de résolution Amendement 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger des 

informations sur les pratiques exemplaires, 

notamment dans les domaines de la 

formation par alternance et de 

l'enseignement et la formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres et les autorités régionales 

et locales, d'échanger des informations sur 

les pratiques exemplaires, notamment dans 

les domaines de la formation par alternance 

et de l'enseignement et la formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

Or. hr 

 

Amendement  256 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 

 

Proposition de résolution Amendement 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger des 

informations sur les pratiques exemplaires, 

notamment dans les domaines de la 

formation par alternance et de 

l'enseignement et la formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

24. met l'accent sur la nécessité, pour les 

États membres, d'échanger des 

informations sur les pratiques exemplaires 

et de comparer et mesurer leur efficacité, 

notamment dans les domaines de la 

formation par alternance et de 

l'enseignement et la formation 

professionnels, en tenant compte des 

spécificités des marchés du travail et des 

systèmes éducatifs; 

Or. en 

 

Amendement  257 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 24 – alinéa 1 (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 recommande, à cet égard, de poursuivre et 

de développer l'utilisation de la 

plateforme Euroapprentissage, comme 

outil privilégié pour développer des 

partenariats européens, échanger sur les 

meilleures pratiques, mais aussi concevoir 

et proposer de nouvelles pratiques en 

matière d'apprentissage et de mobilité; 

Or. fr 

 

Amendement  258 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 9 

 

Proposition de résolution Amendement 

Développer l'esprit d'entreprise des 

citoyens: PME et micro-entreprises 
PME et micro-entreprises 

Or. en 

 

Amendement  259 

Guillaume Balas 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les 

liens entre l'école et le marché du travail 

et peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

supprimé 

Or. fr 
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Amendement  260 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les 

liens entre l'école et le marché du travail 

et peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

supprimé 

Or. en 

 

Amendement  261 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les 

liens entre l'école et le marché du travail 

et peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

25. estime qu'il est nécessaire d'améliorer 

le leadership, la gestion financière, la 

responsabilisation et le développement de 

l'esprit d'entreprise dès le plus jeune âge 

afin de réaliser le potentiel des jeunes et 

de les doter des compétences nécessaires 

pour devenir des employeurs, et non pas 

seulement des salariés, capables de lancer 

de nouvelles entreprises et de tirer 

bénéfice de nouveaux marchés; 

Or. en 

 

Amendement  262 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les liens 

entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement des compétences en 

création d'entreprise dès le plus jeune âge 

renforcent encore les liens entre l'école et 

le marché du travail et pourraient 

contribuer à renforcer l'esprit d'entreprise; 

Or. en 

 

Amendement  263 

Agnes Jongerius 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les 

liens entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

25. estime que l'enseignement de l'esprit 

d'entreprise dès le plus jeune âge renforce 

encore les liens entre l'école et le marché 

du travail et peut contribuer à réduire le 

taux de chômage; 

Or. en 

 

Amendement  264 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les liens 

entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les liens 

entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 
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chômage; chômage, et que l'aide apportée aux 

familles les plus défavorisées pour la 

scolarisation de leurs enfants dès la 

maternelle peut également y contribuer; 

Or. hu 

 

Amendement  265 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les 

liens entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge peuvent renforcer encore 

les liens entre l'école et le marché du 

travail et peuvent contribuer à réduire le 

taux de chômage; 

Or. it 

 

Amendement  266 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les liens 

entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

25. estime que la responsabilisation, 

l'enseignement de la résolution de 

problèmes et le développement de l'esprit 

d'entreprise dès le plus jeune âge 

renforcent encore les liens entre l'école et 

le marché du travail et peuvent contribuer à 

réduire le taux de chômage; 

Or. en 
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Amendement  267 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 

Proposition de résolution Amendement 

25. estime que la responsabilisation et le 

développement de l'esprit d'entreprise dès 

le plus jeune âge renforcent encore les 

liens entre l'école et le marché du travail et 

peuvent contribuer à réduire le taux de 

chômage; 

25. estime que le développement de l'esprit 

d'entreprise dès le plus jeune âge renforce 

encore les liens entre l'école et le marché 

du travail et peut contribuer à réduire le 

taux de chômage; 

Or. pt 

 

Amendement  268 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 25 bis. salue des programmes comme 

l'"Erasmus pour jeunes entrepreneurs" 

qui visent à aider les nouveaux 

entrepreneurs à acquérir des compétences 

pertinentes pour gérer une entreprise, et 

estime qu'il faudrait davantage soutenir 

ces programmes afin d'aider un plus 

grand nombre d'entrepreneurs à s'établir 

et à réussir; 

Or. en 

 

Amendement  269 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 25 bis. estime qu'il convient de mettre en 

place des mesures spéciales de soutien 

aux jeunes entrepreneurs afin de faciliter 

leur accès à l'information et au 

financement, et notamment des services 

d'information à guichet unique et un 

soutien ciblant les jeunes au sein des 

organismes existants de soutien à la 

création d'entreprises; 

Or. en 

 

Amendement  270 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 25 ter. estime que l'éducation non 

formelle, notamment sous la forme 

développée par les organisations de 

jeunesse, favorise la créativité, le sens de 

l'initiative et la responsabilité personnelle, 

et peut améliorer les chances des jeunes 

sur le marché du travail; 

Or. en 

 

Amendement  271 

Agnes Jongerius 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 
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mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, 

ainsi qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

mesures visant à faciliter le recrutement de 

main-d'œuvre qualifiée et la formation de 

leurs salariés; 

Or. en 

 

Amendement  272 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, 

ainsi qu'à faciliter le recrutement de 

main-d'œuvre qualifiée et la formation de 

leurs salariés; 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à améliorer leur accès au 

financement et la formation de leurs 

salariés; 

Or. en 

 

Amendement  273 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, 

ainsi qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME, les micro-entreprises et les acteurs 

de l'économie sociale par des mesures 

visant à faciliter leur implantation et leur 

fonctionnement, ainsi qu'à faciliter le 

recrutement de main-d'œuvre qualifiée et la 

formation de leurs salariés; 
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salariés; 

Or. en 

 

Amendement  274 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, 

ainsi qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, 

d'intégrer et d'appliquer en pratique le 

principe du "mieux légiférer" et de 
faciliter le recrutement de main-d'œuvre 

qualifiée et la formation des salariés; 

Or. en 

 

Amendement  275 

Siôn Simon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

26. précise qu'il est nécessaire de soutenir 

les PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

Or. en 
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Amendement  276 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; à cet égard, encourage la 

Commission européenne à poursuivre son 

programme REFIT, en faveur d'une 

meilleure règlementation européenne, 

plus claire, plus efficace et moins 

bureaucratique, qui puisse constituer un 

terrain propice à l'implantation, au 

développement et à la prospérité 

d'entreprises, notamment de PME; 

Or. fr 

 

Amendement  277 

Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

jeunes entreprises, les PME et les micro-

entreprises par des mesures visant à lever 

les obstacles administratifs et financiers à 

leur implantation et à leur fonctionnement, 

ainsi qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

Or. en 
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Amendement  278 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

26. précise qu'il importe de soutenir et 

d'encourager les PME et les micro-

entreprises par des mesures visant à lever 

les obstacles administratifs et financiers à 

leur implantation et à leur fonctionnement, 

ainsi qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

Or. it 

 

Amendement  279 

Tiziana Beghin, Laura Agea 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 

Proposition de résolution Amendement 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; 

26. précise qu'il importe de soutenir les 

PME et les micro-entreprises par des 

mesures visant à lever les obstacles 

administratifs et financiers à leur 

implantation et à leur fonctionnement, ainsi 

qu'à faciliter le recrutement de main-

d'œuvre qualifiée et la formation de leurs 

salariés; à cet égard, souligne qu'il 

convient de déplacer la charge fiscale 

depuis le travail vers d'autres sources de 

fiscalité moins préjudiciables à l'emploi et 

à la croissance tout en préservant une 

protection sociale adéquate; 

Or. en 
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Amendement  280 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 26 bis. rappelle que près de 99 % des 

entreprises européennes sont des PME et 

qu'elles sont un moteur essentiel à la 

création d'un marché du travail compétitif 

en Europe; à cet égard, insiste sur 

l'importance de baser la législation 

européenne sur le principe du "Think 

Small First", afin de lever les obstacles 

bureaucratiques auxquels sont confrontés 

les PME et leur permettre de libérer leur 

plein potentiel de création d'emplois; 

Or. fr 

 

Amendement  281 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 

Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire 

des mesures d'incitation pour les 

entrepreneurs afin de favoriser 

l'investissement dans la formation et les 

stages; 

27. considère que les formations et les 

systèmes d'apprentissage en entreprise 

devraient être financés et contrôlés 

adéquatement par les pouvoirs publics; 

Or. en 

 

Amendement  282 

Siôn Simon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 
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Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire 

des mesures d'incitation pour les 

entrepreneurs afin de favoriser 

l'investissement dans la formation et les 

stages; 

27. considère que les entrepreneurs 

devraient investir dans la formation et les 

stages et qu'il convient d'adopter des 

mesures d'incitation à cette fin; 

Or. en 

 

Amendement  283 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 

Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire des 

mesures d'incitation pour les entrepreneurs 

afin de favoriser l'investissement dans la 

formation et les stages; 

27. considère qu'il convient d'introduire des 

mesures d'incitation pour encourager les 

entrepreneurs à investir dans la formation 

et les stages, pour eux-mêmes comme 

pour leurs salariés, puisque cette 

démarche leur permettra de s'étendre et 

de créer de nouveaux emplois; 

Or. en 

 

Amendement  284 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 

Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire 

des mesures d'incitation pour les 

entrepreneurs afin de favoriser 

l'investissement dans la formation et les 

stages; 

27. considère qu'il convient de renforcer le 

cas échéant les mesures d'incitation pour 

les entrepreneurs afin de favoriser 

l'investissement dans la formation et les 

stages de qualité; 
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Or. en 

 

Amendement  285 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 

Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire 

des mesures d'incitation pour les 

entrepreneurs afin de favoriser 

l'investissement dans la formation et les 

stages; 

27. considère qu'il est essentiel d'introduire 

des mesures d'incitation pour les 

entrepreneurs afin de favoriser 

l'investissement dans la formation et les 

stages; 

Or. it 

 

Amendement  286 

Enrique Calvet Chambon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 

 

Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire des 

mesures d'incitation pour les entrepreneurs 

afin de favoriser l'investissement dans la 

formation et les stages; 

27. considère qu'il convient d'introduire des 

mesures d'incitation pour les entrepreneurs 

afin de favoriser l'investissement dans la 

formation et les stages, sans que cela 

puisse servir à justifier une simple 

réduction des coûts de la main-d'œuvre; 

Or. es 

 

Amendement  287 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 
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Proposition de résolution Amendement 

27. considère qu'il convient d'introduire des 

mesures d'incitation pour les entrepreneurs 

afin de favoriser l'investissement dans la 

formation et les stages; 

27. considère qu'il convient d'introduire des 

mesures d'incitation pour les entrepreneurs 

afin de favoriser l'investissement dans la 

formation et les stages de qualité; 

Or. en 

 

Amendement  288 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 27 bis. est convaincu que le 

développement de réseaux d'employeurs 

peut aider les PME et les micro-

entreprises à accéder aux formations et 

au soutien dont elles ont besoin; 

Or. en 

 

Amendement  289 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 27 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 27 bis. insiste sur l'importance de 

poursuivre, de développer et de 

communiquer d'avantage sur l'existence 

du programme Erasmus pour Jeunes 

Entrepreneurs, comme outil efficace pour 

favoriser la mobilité, développer l'esprit 

d'entreprise et soutenir l'entreprenariat 

chez les jeunes; 

Or. fr 
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Amendement  290 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 

Proposition de résolution Amendement 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à 
créer des produits et des services 

numériques novateurs; 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

productivité et la croissance et, à cet égard, 

sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées afin de créer des produits et 

des services numériques novateurs; 

Or. en 

 

Amendement  291 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 

Proposition de résolution Amendement 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à 

créer des produits et des services 

numériques novateurs; 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et sur la 

nécessité de transmettre les connaissances 

et les compétences appropriées; à cet 

égard, insiste sur la nécessité de renforcer 

les compétences de base en lecture et en 

écriture, étant donné que 20 % des 

Européens maîtrisent mal ces 

compétences de base; 

Or. en 
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Amendement  292 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 

Proposition de résolution Amendement 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à créer 

des produits et des services numériques 

novateurs; 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour une 

société plus équitable, durable et inclusive 
et, à cet égard, sur la nécessité de 

transmettre les connaissances, la créativité 

et les compétences, ainsi que sur 

l'importance de la motivation et de la 

détermination des travailleurs et des futurs 

travailleurs ainsi que des employeurs à 

créer des produits et des services 

numériques novateurs; 

Or. en 

 

Amendement  293 

Agnieszka Kozłowska-Rajewicz 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 

Proposition de résolution Amendement 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à créer 

des produits et des services numériques 

novateurs; 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à créer 

des produits et des services numériques 

novateurs; insiste sur le fait que les 

travailleurs âgés devraient continuer 

d'avoir accès à des formations aux TIC 

afin d'être recherchés sur le marché du 

travail; 
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Or. en 

 

Amendement  294 

Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 

 

Proposition de résolution Amendement 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à créer 

des produits et des services numériques 

novateurs; 

28. insiste sur l'importance de l'innovation 

et de la transition numérique pour la 

compétitivité et la croissance et, à cet 

égard, sur la nécessité de réduire la 

"fracture numérique" et de transmettre les 

connaissances et les compétences 

appropriées, ainsi que sur l'importance de 

la motivation et de la détermination des 

travailleurs et des futurs travailleurs à créer 

des produits et des services numériques 

novateurs; 

Or. en 

 

Amendement  295 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 28 bis. souligne la nécessité de définir un 

large éventail de secteur émergents et de 

secteurs de croissance clés sur lesquels les 

États membres devraient se focaliser pour 

développer leur base de compétences; 

Or. en 

 

Amendement  296 

Danuta Jazłowiecka 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 28 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 28 bis. regrette que l'Europe reste à la 

traîne en matière de développement 

technologique; souligne par conséquent 

qu'il importe de former les enseignants et 

de les doter d'un savoir-faire fondé sur 

l'expérience associant la pratique et la 

théorie, en particulier en ce qui concerne 

les nouvelles technologies et la 

numérisation, afin qu'ils puissent 

transmettre ce savoir aux étudiants; 

Or. en 

 

Amendement  297 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 28 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 28 ter. estime que les possibilités 

d'éducation et de formation devraient 

viser à combler les lacunes croissantes de 

compétences dans les nouveaux domaines 

émergents tels que les sciences botaniques 

et agricoles; observe qu'il existe 

actuellement des pénuries de compétences 

en botanique de manière générale ainsi 

que dans les domaines de la pathologie et 

de la physiologie des végétaux, de la 

taxonomie, de la production végétale et de 

l'horticulture; souligne qu'il serait 

possible de créer des opportunités par 

l'intermédiaire de contrats 

d'apprentissage, de formations dirigées 

par les employeurs, d'études en industrie 

et de programmes de formation continuée 

dans ces domaines; 
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Or. en 

 

Amendement  298 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 

Proposition de résolution Amendement 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, et le 

développement des réseaux de transport; 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent l'investissement 

dans la recherche, le développement et 

l'innovation ainsi que la planification 

d'une transition vers une économie 

durable sur le plan social et 

environnemental; 

Or. en 

 

Amendement  299 

Marian Harkin, Martina Dlabajová 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 

Proposition de résolution Amendement 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, et le 

développement des réseaux de transport; 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, la 

promotion de l'entrepreneuriat social et 

l'économie sociale, la mise à niveau des 

compétences des travailleurs dans le 

secteur social et le secteur des soins de 

santé et le développement des réseaux de 

transport; 

Or. en 
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Amendement  300 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 

Proposition de résolution Amendement 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, et le 

développement des réseaux de transport; 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois de qualité basés sur des droits 

que recèlent la réalisation du marché 

unique du numérique, la mise en place de 

l'union de l'énergie, l'investissement dans la 

recherche-développement et l'innovation, 

et le développement des réseaux de 

transport; 

Or. en 

 

Amendement  301 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 

 

Proposition de résolution Amendement 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, et le 

développement des réseaux de transport; 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché du numérique, la mise en place de 

l'union de l'énergie, l'investissement dans la 

recherche-développement et l'innovation, 

et le développement des réseaux de 

transport; 

Or. fr 

 

Amendement  302 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 
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Proposition de résolution Amendement 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, et le 

développement des réseaux de transport; 

29. souligne le potentiel de création 

d'emplois que recèlent la réalisation du 

marché unique du numérique, la mise en 

place de l'union de l'énergie, 

l'investissement dans la recherche-

développement et l'innovation, et le 

développement des réseaux de transport 

améliorés; 

Or. en 

 

Amendement  303 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 29 bis. souligne le récent virage pris par 

les entreprises, qui rappellent leur 

production et leurs services en Europe 

ainsi que les possibilités qui en découlent 

sur le plan de la création d'emplois, en 

particulier pour les jeunes; est convaincu 

que les économies de l'Union ont une 

occasion unique à saisir pour accélérer 

cette tendance au rapatriement des 

emplois en faisant en sorte que les 

compétences de nos travailleurs 

correspondent aux besoins des 

entreprises;  

Or. en 

 

Amendement  304 

Emilian Pavel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 bis (nouveau) 
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Proposition de résolution Amendement 

 29 bis. souligne l'importance des études 

dans les domaines des sciences, de la 

technologie, de l'ingénierie et des 

mathématiques et souligne l'importance 

de ces études pour permettre à l'Europe 

de jouer un rôle important sur la scène 

mondiale en matière d'évolution 

technologique; 

Or. en 

 

Amendement  305 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 29 bis. soutient l'initiative lancée par la 

Commission, en collaboration avec le trio 

de présidences, visant à encourager 

l'esprit d'entreprise en Europe et à 

développer des compétences transférables 

pour toute la vie; 

Or. en 

 

Amendement  306 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 29 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 29 bis. constate avec inquiétude les échecs 

et les retards enregistrés par les 

mécanismes de garantie pour la jeunesse 

dans la plupart des États membres et 

invite la Commission à fournir une 
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analyse d'impact détaillée de cette 

initiative et de ses mises en œuvre et à 

évaluer la possibilité d'un financement 

accru dans le cadre du CFP actuel; 

Or. en 

 

Amendement  307 

Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 11 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Mesures concernant les jeunes et les 

travailleurs âgés 
Mesures concernant les jeunes, les 

travailleurs âgés et les travailleurs 

handicapés 

Or. en 

 

Amendement  308 

Agnes Jongerius, Brando Benifei, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter 

ceux-ci à recruter des jeunes sans 

expérience professionnelle et à assurer 

leur formation en interne, ainsi qu'à 

recruter des travailleurs âgés; rappelle 

l'importance de la responsabilité sociale 

des employeurs vis-à-vis de tous les 

travailleurs et de la société dans son 

ensemble; estime que cette notion de 

responsabilité sociale s'applique également 

aux institutions chargées de l'éducation et 

la formation; 

30. met l'accent sur la nécessité de mesures 

ciblées et de dispositifs d'aide aux 

employeurs, notamment aux PME, afin 

d'améliorer l'emploi des groupes 

défavorisés sur le marché du travail, 

comme les jeunes, les travailleurs âgés, les 

femmes, les migrants, les personnes 

handicapées et les chômeurs de longue 

durée; rappelle l'importance de la 

responsabilité sociale des employeurs vis-

à-vis de tous les travailleurs et de la société 

dans son ensemble; estime que cette notion 

de responsabilité sociale s'applique 

également aux institutions chargées de 

l'éducation et la formation; 
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Or. en 

 

Amendement  309 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter 

ceux-ci à recruter des jeunes sans 

expérience professionnelle et à assurer 

leur formation en interne, ainsi qu'à 

recruter des travailleurs âgés; rappelle 

l'importance de la responsabilité sociale 

des employeurs vis-à-vis de tous les 

travailleurs et de la société dans son 

ensemble; estime que cette notion de 

responsabilité sociale s'applique également 

aux institutions chargées de l'éducation et 

la formation; 

30. rappelle l'importance de la 

responsabilité sociale des employeurs vis-

à-vis de tous les travailleurs et de la société 

dans son ensemble; estime que cette notion 

de responsabilité sociale s'applique 

également aux institutions chargées de 

l'éducation et la formation; 

Or. en 

 

Amendement  310 

Sergio Gutiérrez Prieto, Javi López 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; rappelle l'importance de 

la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide, notamment aux PME 

et aux micro-entreprises, visant à inciter 

celles-ci à recruter des jeunes sans 

expérience professionnelle et à assurer leur 

formation en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés, tout en respectant des 

normes sociales minimales pour un 

travail de qualité et une rémunération 
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société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

équitable et décente; rappelle l'importance 

de la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

Or. es 

 

Amendement  311 

Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; rappelle l'importance de 

la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; souligne la nécessité 

d'introduire des mesures d'incitation afin 

d'encourager les employeurs à engager 

des personnes handicapées et de fournir 

le soutien requis afin de permettre à ces 

personnes de rester au travail; rappelle 

l'importance de la responsabilité sociale 

des employeurs vis-à-vis de tous les 

travailleurs et de la société dans son 

ensemble; estime que cette notion de 

responsabilité sociale s'applique également 

aux institutions chargées de l'éducation et 

la formation; 

Or. en 

 

Amendement  312 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; rappelle l'importance de 

la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

basée sur le travail, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; reconnaît et soutient le 

rôle joué par les services publics et privés 

pour l'emploi dans la promotion de 

marchés du travail inclusifs et 

compétitifs; rappelle l'importance de la 

responsabilité sociale et économique des 

employeurs et des établissements éducatifs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

Or. en 

 

Amendement  313 

Enrique Calvet Chambon 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; rappelle l'importance de 

la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés, et à leur offrir des 

perspectives de carrière; rappelle 

l'importance de la responsabilité sociale 

des employeurs vis-à-vis de tous les 

travailleurs et de la société dans son 

ensemble; estime que cette notion de 
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chargées de l'éducation et la formation; responsabilité sociale s'applique également 

aux institutions chargées de l'éducation et 

la formation; 

Or. es 

 

Amendement  314 

Siôn Simon, Glenis Willmott 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 

 

Proposition de résolution Amendement 

30. met l'accent sur les mesures ciblées et 

les dispositifs d'aide aux employeurs, 

notamment aux PME, visant à inciter ceux-

ci à recruter des jeunes sans expérience 

professionnelle et à assurer leur formation 

en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; rappelle l'importance de 

la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

30. met l'accent sur la nécessité de mesures 

ciblées et de dispositifs d'aide aux 

employeurs, notamment aux PME, visant à 

inciter ceux-ci à recruter des jeunes sans 

expérience professionnelle et à assurer leur 

formation en interne, ainsi qu'à recruter des 

travailleurs âgés; rappelle l'importance de 

la responsabilité sociale des employeurs 

vis-à-vis de tous les travailleurs et de la 

société dans son ensemble; estime que 

cette notion de responsabilité sociale 

s'applique également aux institutions 

chargées de l'éducation et la formation; 

Or. en 

 

Amendement  315 

Danuta Jazłowiecka 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. souligne le potentiel que recèle 

l'entrepreneuriat des jeunes; à cet égard, 

invite les institutions et les États membres 

de l'Union à se montrer plus favorables 

aux entreprises et à aider les jeunes à 

acquérir les compétences adéquates et à 
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transformer leurs idées innovantes et 

créatives en projets commerciaux réussis; 

Or. en 

 

Amendement  316 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. reconnaît les défis auxquels sont 

confrontés les jeunes qui arrivent sur le 

marché du travail; rappelle qu'il importe 

d'acquérir une première expérience du 

travail au cours des études afin de 

développer des compétences 

d'employabilité et de permettre une 

transition plus efficace entre l'école et le 

travail; à cet égard, estime que les 

employeurs ont la responsabilité de 

permettre aux jeunes d'acquérir cette 

expérience et souligne l'importance de la 

coopération entre les écoles et les 

employeurs en la matière; 

Or. en 

 

Amendement  317 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 30 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 30 bis. invite la Commission européenne à 

aller au-delà de la recommandation du 

Conseil de mars 2014 concernant un 

cadre de qualité pour les stages et à 

proposer un nouveau cadre de qualité 

visant à empêcher les discriminations et 
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l'exploitation des jeunes travailleurs; 

Or. es 

 

Amendement  318 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Sous-titre 12 

 

Proposition de résolution Amendement 

 Recommandations Propositions de politiques et 
recommandations 

Or. en 

 

Amendement  319 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager 

l'investissement dans l'Union afin de 

stimuler la croissance et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à investir prioritairement dans 

de nouveaux secteurs économiques 

innovants et prometteurs dans le but de 

réaliser la croissance économique et un 

nouvel emploi durable; 

Or. nl 

 

Amendement  320 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 



 

PE557.150v01-00 152/171 AM\1060786FR.doc 

FR 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

ciblé de qualité dans l'Union afin d'œuvrer 

à une société plus équitable, durable et 

inclusive, de créer des emplois de qualité 

basé sur des droits et d'assurer l'inclusion 

sociale; 

Or. en 

 

Amendement  321 

Aldo Patriciello 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager et proposer des 

moyens innovants pour encourager 

l'investissement dans l'Union afin de 

stimuler la croissance et l'emploi; 

Or. it 

Amendement  322 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager 

l'investissement dans l'Union afin de 

stimuler la croissance et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à réviser les règles qui limitent 

les dépenses publiques et l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

Or. en 
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Amendement  323 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; les invite à accroître les 

investissements dans la recherche 

fondamentale et appliquée et dans 

l'innovation, afin de dynamiser le 

développement; 

Or. pt 

 

Amendement  324 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; souligne également qu'il 

importe que les États membres prennent 

des mesures économiques et financières et 

réalisent des réformes du marché du 

travail fondées sur des indicateurs clairs, 

mesurables et basés sur des données dont 

l'efficacité peut être démontrée; 

Or. en 
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Amendement  325 

Ivan Jakovčić 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

31. appelle la Commission, les États 

membres, ainsi que les autorités 

régionales et locales à envisager des 

moyens innovants pour encourager 

l'investissement dans l'Union afin de 

stimuler la croissance et l'emploi; 

Or. hr 

 

Amendement  326 

Agnes Jongerius, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 

 

Proposition de résolution Amendement 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et l'emploi; 

31. appelle la Commission et les États 

membres à envisager des moyens 

innovants pour encourager l'investissement 

dans l'Union afin de stimuler la croissance 

et la création d'emplois de qualité; 

Or. en 

 

Amendement  327 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. invite les États membres à réduire 

la fiscalité du travail et à compenser cette 

réduction par une augmentation des 
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impôts indirects, sur l'immobilier et la 

fortune, afin d'adopter une position 

fiscale plus neutre et favorable à la 

croissance; 

Or. en 

 

Amendement  328 

Agnes Jongerius, Sergio Gutiérrez Prieto, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. invite la Commission et les États 

membres à fournir des prévisions 

concernant les pertes d'emplois possibles 

du fait de la mondialisation, de la 

numérisation et de la robotisation; invite 

la Commission et les États membres à 

intensifier leurs efforts en vue de 

réindustrialiser l'Union et de promouvoir 

la qualité du savoir-faire européen; invite 

la Commission et les États membres à 

prévoir des mesures supplémentaires pour 

éduquer les travailleurs et les doter de 

compétences nouvelles, et demande aux 

entreprises de créer de nouveaux emplois 

afin de pouvoir répondre aux exigences 

des marchés de l'emploi futurs;  

Or. en 

 

Amendement  329 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. demande aux États membres de 

garantir que les réformes du marché du 
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travail visent – outre la promotion de la 

création d'emplois de qualité – à réduire 

la segmentation, à faire progresser 

l'inclusion des groupes vulnérables dans 

le marché du travail, à promouvoir 

l'égalité entre hommes et femmes, à 

réduire la pauvreté au travail et à fournir 

une protection sociale suffisante à tous les 

travailleurs, y compris aux travailleurs 

indépendants; 

Or. es 

 

Amendement  330 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 31 bis. invite les États membres à investir 

dans l'éducation préscolaire, ainsi que 

dans l'enseignement précoce des langues 

étrangères et des technologies de 

l'information et de la communication dès 

l'école primaire; 

Or. pt 

 

Amendement  331 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 31 ter. invite les États membres à prendre 

pleinement en considération l'importance 

de l'automatisation, une tendance 

susceptible de réduire les effectifs de 

nombreux métiers, et d'orienter les 

programmes de formation des chômeurs 
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vers l'acquisition de compétences utiles 

dans des emplois non routiniers; 

Or. en 

 

Amendement  332 

Agnes Jongerius, Sergio Gutiérrez Prieto, Emilian Pavel, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 31 ter (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 31 ter. invite la Commission et les États 

membres, en collaboration avec les 

partenaires sociaux, à fournir des 

prévisions en matière d'emplois et de 

compétences à prévoir sur le marché du 

travail par pays et par secteur; à cet 

égard, demande à la Commission de 

fournir des orientations concernant 

l'investissement dans le capital humain 

afin de préparer les marchés du travail à 

l'avenir; 

Or. en 

 

Amendement  333 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 

Proposition de résolution Amendement 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre 

des réformes s'en inspirant; 

32. invite les États membres à passer enfin 

de l'observation des pratiques exemplaires 

à des mesures politiques permettant 

d'augmenter les taux d'emploi et de 

réduire la pauvreté et l'inégalité, et à 

entreprendre des réformes s'inspirant de 

ces pratiques en prenant en considération 

les spécificités des marchés du travail et 
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des systèmes éducatifs dans les États 

membres;  

Or. en 

 

Amendement  334 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 

Proposition de résolution Amendement 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre 

des réformes s'en inspirant; 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des pratiques exemplaires 

et à s'en inspirer pour adopter des 

politiques en matière d'emploi qui 

contribuent à créer des emplois décents; 

Or. en 

 

Amendement  335 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 

Proposition de résolution Amendement 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes s'en inspirant; 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes plus ambitieuses s'en inspirant; 

invite également les États membres à 

comparer et à mesurer l'efficacité de ces 

pratiques, à garantir un juste équilibre 

entre l'adaptabilité et la sécurité pour les 

travailleurs comme pour les entreprises et 

à promouvoir la diversité des formes 

d'emploi disponibles sur le marché du 

travail; 

Or. en 
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Amendement  336 

Ramon Tremosa i Balcells 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 

Proposition de résolution Amendement 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes s'en inspirant; 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes s'en inspirant, et en particulier à 

réformer les législations du marché du 

travail qui limitent les possibilités de 

formation en alternance et empêchent de 

nombreux jeunes de trouver un emploi 

stable; 

Or. en 

 

Amendement  337 

Ivan Jakovčić 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 

 

Proposition de résolution Amendement 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes s'en inspirant; 

32. invite les États membres et les 

autorités régionales et locales à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes s'en inspirant; 

Or. hr 

 

Amendement  338 

Joëlle Mélin, Dominique Martin 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 
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Proposition de résolution Amendement 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des stratégies éprouvées de 

réduction du chômage et à entreprendre des 

réformes s'en inspirant; 

32. invite les États membres à tirer les 

enseignements des échecs des stratégies 

éprouvées de réduction du chômage et à 

entreprendre des réformes s'en inspirant; 

Or. fr 

 

Amendement  339 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 32 bis. invite les villes et les régions à se 

concentrer sur une éducation et une 

formation de qualité, sur la lutte contre le 

décrochage scolaire et contre le chômage 

des jeunes, car les jeunes ont d'urgence 

besoin de nouvelles perspectives; estime 

que le maximum devrait être fait pour les 

aider; 

Or. en 

 

Amendement  340 

Anthea McIntyre 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 32 bis. invite les États membres à élaborer 

des approches collectives, par exemple des 

réseaux d'employeurs, afin de contribuer 

à lever les obstacles qui empêchent les 

employeurs de mener des projets plus 

ambitieux de développement de la main-
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d'œuvre;  

Or. en 

 

Amendement  341 

Agnes Jongerius, Sergio Gutiérrez Prieto, Brando Benifei, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 32 bis. appelle la Commission et les États 

membres à encourager et à soutenir les 

entreprises sociales qui assument leurs 

responsabilités vis-à-vis de 

l'environnement, des consommateurs et 

de leurs salariés; 

Or. en 

 

Amendement  342 

Sergio Gutiérrez Prieto 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 32 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 32 bis. demande à la Commission et aux 

États membres d'introduire un cadre 

européen fixant des salaires minimaux 

dans le contexte de la réduction des 

inégalités salariales, en se fondant sur 

une fourchette pour chaque État membre 

garantissant un salaire décent, par voie 

juridique ou conventionnelle et dans le 

respect des pratiques nationales; 

Or. es 

Amendement  343 

Paloma López Bermejo, Neoklis Sylikiotis, Inês Cristina Zuber 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 

Proposition de résolution Amendement 

33. incite les États membres à inclure à 

leurs programmes d'enseignement 

l'apprentissage de la direction d'équipes, 

de la gestion et de la finance ainsi que des 

conseils pour la création d'entreprise, et à 
mettre l'accent sur le développement des 

programmes d'enseignement et de 

formation professionnels (EFP); 

33. incite les États membres à mettre 

l'accent sur le développement des 

programmes d'enseignement et de 

formation professionnels (EFP) sous la 

supervision adéquate des syndicats; 

Or. en 

 

Amendement  344 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 

Proposition de résolution Amendement 

33. incite les États membres à inclure à 

leurs programmes d'enseignement 

l'apprentissage de la direction d'équipes, de 

la gestion et de la finance ainsi que des 

conseils pour la création d'entreprise, et à 

mettre l'accent sur le développement des 

programmes d'enseignement et de 

formation professionnels (EFP); 

33. incite les États membres à inclure les 

compétences de création d'entreprises 

dans leurs programmes d'enseignement, et 

notamment l'apprentissage de la direction 

d'équipes, de la gestion et de la finance 

ainsi que des conseils pour la création 

d'entreprise, et à mettre l'accent sur le 

développement de programmes 

d'enseignement et de formation 

professionnels (EFP) de qualité en tenant 

compte des différences entre les systèmes 

éducatifs et les marchés du travail des 

États membres et en évitant une approche 

unique; 

Or. en 

 



 

AM\1060786FR.doc 163/171 PE557.150v01-00 

 FR 

Amendement  345 

Agnes Jongerius, Emilian Pavel, Georgi Pirinski 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 

Proposition de résolution Amendement 

33. incite les États membres à inclure à 

leurs programmes d'enseignement 

l'apprentissage de la direction d'équipes, de 

la gestion et de la finance ainsi que des 

conseils pour la création d'entreprise, et à 

mettre l'accent sur le développement des 

programmes d'enseignement et de 

formation professionnels (EFP); 

33. incite les États membres à inclure à 

leurs programmes d'enseignement 

l'apprentissage de la direction d'équipes, de 

la gestion et de la finance ainsi que des 

conseils pour la création d'entreprise, et à 

améliorer le savoir-faire européen en 

mettant l'accent sur le développement des 

programmes d'enseignement et de 

formation professionnels (EFP); 

Or. en 

 

Amendement  346 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 

Proposition de résolution Amendement 

33. incite les États membres à inclure à 

leurs programmes d'enseignement 

l'apprentissage de la direction d'équipes, de 

la gestion et de la finance ainsi que des 

conseils pour la création d'entreprise, et à 

mettre l'accent sur le développement des 

programmes d'enseignement et de 

formation professionnels (EFP); 

33. incite les États membres à inclure à 

leurs programmes d'enseignement et à 

leurs stratégies en matière 

d'apprentissage tout au long de la vie 

l'apprentissage de la direction d'équipes, de 

la gestion, de la création d'entreprises et 

de la finance ainsi que des conseils pour la 

création d'entreprise, et à mettre l'accent 

sur le développement des programmes 

d'enseignement et de formation 

professionnels (EFP), notamment en 

instaurant des incitants financiers et non 

financiers pour les entreprises en 

collaboration avec les employeurs; 

Or. en 
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Amendement  347 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 33 bis. demande à la Commission de 

développer une plateforme européenne de 

reconnaissance et d'évaluation des 

compétences communes pour des activités 

et des professions spécifiques, qui intègre 

la reconnaissance des compétences 

acquises dans le cadre de programmes de 

bénévolat; 

Or. pt 

 

Amendement  348 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 33 bis. invite les États membres à mettre 

en œuvre la recommandation du Conseil 

de 2012 concernant la validation de 

l'apprentissage non formel et informel 

afin de reconnaître les compétences 

acquises grâce à une éducation non 

formelle, en particulier dans le secteur du 

bénévolat et des mouvements de jeunesse, 

et à soutenir la mise en œuvre de 

politiques d'apprentissage tout au long de 

la vie; 

Or. en 

 

Amendement  349 

Louis Michel 
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Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 

Proposition de résolution Amendement 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper les besoins en 

compétences; 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, 

réaliser une meilleure adéquation entre la 

demande et l'offre sur le marché du 

travail et anticiper avec précision toute 

évolution concernant les besoins futurs en 

compétences et qualifications sur le 

marché du travail; 

Or. nl 

 

Amendement  350 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 

Proposition de résolution Amendement 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper les besoins en 

compétences; 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper les besoins en 

compétences; demande à la Commission 

d'aider les États membres à retenir les 

entreprises impliquées dans la formation 

en alternance; estime que la Commission 

doit également soutenir le lancement de 

campagnes de sensibilisation de l'opinion 

publique en ce qui concerne l'excellence 

de la formation en alternance et l'égalité 



 

PE557.150v01-00 166/171 AM\1060786FR.doc 

FR 

entre les hommes et les femmes dans les 

professions techniques et scientifiques; 

Or. pt 

 

Amendement  351 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 

Proposition de résolution Amendement 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper les besoins en 

compétences; 

34. appelle les États membres à favoriser 

une collaboration étroite et systématique 

avec les parties prenantes du marché du 

travail, notamment les organisations 

patronales et syndicales et les services 

publics et privés pour l'emploi, au niveau 

local, régional et national, y compris en 

facilitant la communication et l'échange 

d'informations entre ces acteurs, afin de 

resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper et planifier les besoins 

en compétences; 

Or. en 

 

Amendement  352 

Anne Sander 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 

Proposition de résolution Amendement 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

mais aussi les centres de formation des 

apprentis, au niveau local, régional et 

national, afin de resserrer les liens entre 
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que pour anticiper les besoins en 

compétences; 

l'éducation et la formation et le milieu 

professionnel, ainsi que pour anticiper les 

besoins en compétences; 

Or. fr 

Amendement  353 

Terry Reintke 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 34 

 

Proposition de résolution Amendement 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper les besoins en 

compétences; 

34. appelle les États membres à favoriser 

une étroite collaboration avec les parties 

prenantes du marché du travail, notamment 

les organisations patronales et syndicales 

ainsi que les organisations d'apprenants, 

au niveau local, régional et national, afin 

de resserrer les liens entre l'éducation et la 

formation et le milieu professionnel, ainsi 

que pour anticiper les besoins en 

compétences; 

Or. en 

 

Amendement  354 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 

Proposition de résolution Amendement 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les structures 

économiques et financières propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue afin de doter la main-d'œuvre de 

demain d'un haut niveau de compétence; 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les incitants 

économiques et financiers propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue afin de doter la main-d'œuvre de 

demain d'un haut niveau de compétence; 

recommande de fonder ces incitants sur 

des indicateurs mesurables et basés sur 

des données dont l'efficacité peut être 
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démontrée; 

Or. en 

 

Amendement  355 

Louis Michel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 

Proposition de résolution Amendement 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les structures 

économiques et financières propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue afin de doter la main-d'œuvre de 

demain d'un haut niveau de compétence; 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les structures 

économiques et financières propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue afin de doter la main-d'œuvre de 

demain d'un (haut) niveau de compétence; 

Or. nl 

Amendement  356 

Ádám Kósa 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 

Proposition de résolution Amendement 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les structures 

économiques et financières propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue afin de doter la main-d'œuvre de 

demain d'un haut niveau de compétence; 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les structures 

économiques et financières propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue, y compris à la formation 

destinée aux personnes handicapées dont 

le nombre augmente en raison du 

vieillissement de la population, et 

auxquelles on doit assurer un accès 

adapté et dépourvu d'obstacles, afin de 

doter la main-d'œuvre de demain d'un haut 

niveau de compétence; 

Or. hu 
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Amendement  357 

Ivan Jakovčić 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 

Proposition de résolution Amendement 

35. invite la Commission et les États 

membres à mettre en place les structures 

économiques et financières propres à 

favoriser la participation à la formation 

continue afin de doter la main-d'œuvre de 

demain d'un haut niveau de compétence; 

35. invite la Commission, les États 

membres, ainsi que les autorités 

régionales et locales à mettre en place les 

structures économiques et financières 

propres à favoriser la participation à la 

formation continue afin de doter la main-

d'œuvre de demain d'un haut niveau de 

compétence; 

Or. hr 

Amendement  358 

Sofia Ribeiro 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 35 bis. invite les États membres à soutenir 

fiscalement les entreprises qui 

embauchent des chercheurs ou des 

doctorants, sans préjudice d'une juste 

rémunération; 

Or. pt 

Amendement  359 

Brando Benifei 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 35 bis. invite la Commission à mettre à 

jour ses politiques en matière de 

reconnaissance mutuelle des 
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qualifications professionnelles et des 

diplômes dans l'Union afin de favoriser la 

mobilité de la main-d'œuvre au sein de 

l'Union et de résoudre le problème des 

emplois non pourvus; 

Or. en 

 

Amendement  360 

Emilian Pavel 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 35 bis. invite les États membres à assurer 

une formation adéquate et à garantir le 

développement professionnel continu des 

enseignants et des responsables du 

système éducatif afin de les aider à utiliser 

les méthodes d'enseignement les mieux 

adaptées et de permettre l'acquisition, par 

la jeunesse européenne, des aptitudes et 

des compétences nécessaires au 

XXIe siècle; 

Or. en 

 

Amendement  361 

Martina Dlabajová, Ulla Tørnæs, Ivo Vajgl, Yana Toom 

 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 bis (nouveau) 

 

Proposition de résolution Amendement 

 35 bis. invite les États membres et l'Union 

à prendre des mesures concrètes en vue de 

la reconnaissance pleine et entière des 

qualifications dans l'ensemble de l'Union; 

Or. en 
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